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Le mot et les maux du Maire : 

       

Vieilogiennes, Vieilogiens, 
Je vous souhaite une très Belle Année 2023, empreinte de joies familiales, de 
convivialité (le plus possible en ces années particulières…) et de bonheurs partagés. 
Pour commencer, je remercie chaleureusement toutes celles et ceux qui 
m’entourent au quotidien au service de notre commune : l’ensemble du Conseil 
Municipal, ainsi que l’ensemble du personnel, administratif, technique et communal. 
Merci à chacun personnellement. 
Grâce à vous tous, La Vieille Loye existe, se dynamise. Merci à tous ! 
Dans ce bulletin, vous trouverez les principales actions menées par la Municipalité et 
les associations. 
Avec l'équipe municipale, nous définissons ensemble les priorités, les projets et les 
objectifs de notre action en cherchant toujours le plus juste équilibre entre la 
pertinence des attentes des habitants, les enjeux de demain et les projets 
soutenables financièrement. 
 

« Que cette année vous soit heureuse ; que la paix, le repos et la santé vous 
tiennent lieu de fortune » - Madame de Sévigné 
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Bilan 2022 : 
 
Comme je vous le disais en 2022, nous sommes dans un contexte financier restreint, 
aucuns travaux n’étaient prévus cette année. Nous nous sommes attachés à 
entretenir notre commune comme il se doit. 
Nous avons économisé afin de prévoir l’année 2023 qui s’annonce encore plus 
compliquée. 
 
Comme prévu : 
 
- Le toit de l’église a été démoussé et application d’un produit anti-mousse. Nous 

avons en plus fait faire les préaux de l’école. 
 

 
 

- Suite au changement des locataires des deux T3 école/mairie, nous en avons 
profité pour faire quelques travaux. Suite à notre demande, nous avons obtenu 
une subvention du Conseil Départemental. 

 
 
 

- La table de pique-nique a été installée à l’alambic (financée à 80 % par la 
Communauté de Communes du Val d’Amour). Une haie pare-vue a été plantée 
autour des containers.  
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- Le copieur de la Mairie a été changé, le précédent avait 5 ans (fin de contrat). 

 

 
 
- Le défibrillateur a été changé, le précédent avait 10 ans (fin de contrat). 

 

 
 
- Travaux eau et assainissement (compétence Communauté de Communes du 

Val d’Amour) : Comme pour les tranches de travaux précédentes, afin 
d’améliorer la défense incendie de notre commune, un poteau d’incendie a été 
changé rue des Clia Cliats. Financement par la commune : nous avons obtenu 
une subvention du Conseil Départemental. 

 
- Comme convenu, l’expertise des 5 ponts communaux a été réalisée par 

l’entreprise PMM de Dole dans le cadre du programme national pont Carnet de 
santé des ouvrages (financée à 100 % par l’état). Nos ponts sont en bonne santé 
sauf celui de La Clauge rue des Clia Cliats. Je rappelle que cette rue est interdite 
à tout véhicule sauf riverains (sens rue de la Motte/direction La Clairière de 
Chaux). Il serait bien que chacun respecte cette interdiction, il en va de la durée 
de passage, après, il sera trop tard, ce pont sera interdit pour tout le monde et 
nous n’avons pas le financement pour sa reconstruction. 

 
 

 
 

- Merci également de respecter la limitation à 3T5 sur l’ensemble de la commune 
sauf rue des Turots, rue des Frisés et la portion allant du croisement rue des 
Frisés/rue de la Motte via les baraques du 14. 
 

Un point important à rappeler : la vitesse est limitée à 30 km/h pour les véhicules 
supérieurs à 3T5 dans tout le village. 
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- Fleurissement : 

Je tenais à féliciter toutes les personnes qui fleurissent leur maison, la commission 
fleurissement, les employés et les bénévoles pour l’entretien. 
 

- Dévouements :  
Merci à Régine Lescalier, de prendre en charge depuis 2015, l’opération vente 
de brioches en faveur des personnes en situation de handicap mental du Jura. 
Merci également à Françoise Mouvier pour sa participation pendant toutes ces 
années. 

 
- Aide aux devoirs à La Clairière de Chaux par Madame Dominique Fouilland de 

Santans, merci à elle. 
 
- Bravo à nos conscrits, tout était parfait pour la fête de La Vieille Loye que j’avais 

souhaitée pour la première fois aux Baraques du 14. 
 

- Nouvelle association « La Vie en mouvement », la première manifestation a été 
une réussite. 

 
- Je salue une nouvelle fois la bonne ambiance qui règne au sein du Conseil 

Municipal. Les conseillers(ères) sont toujours très présents le jeudi soir afin que 
nous fassions le point sur tous les dossiers de la semaine. 
 

Bonnes nouvelles : 
 
- Après de nombreuses années, nous avons réussi à quitter le SIVU (salle Gavand). 

Un gâchis financier qui dure depuis des années qui se termine pour notre 
commune. C’est en moyenne 4 000 € à 5 000 € par an d’économies. 

- L’activité de La Clairière de Chaux a été une très bonne année + 16 118 € par 
rapport à 2021, un record (le bilan détaillé figure dans ce bulletin). 

 
Tristes nouvelles : 
 
- Le Père POUGET est décédé. 

Depuis 1991, il desservait notre village où il a célébré de nombreux baptêmes, 
mariages et enterrements. Il visitait les malades. 
 

- Décès de Charles Vacheret, un Grand merci pour son dévouement dans le 
monde patriotique. 

 
- Félicitations à Charles Bourgeois son ami de toujours pour la distinction largement 

méritée qu’il a reçue lors de l’assemblée Générale de la FNACA le 21 octobre 
2022. 
 

 
 

- Merci à l’Association des Parents d’Elèves « Les Fouletots de la Forêt de Chaux » 
d’avoir financé une partie des transports pour la piscine et la peinture des jeux 
dans la cour de notre école. 
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Quelques rappels : 
 

- Le taillage des haies est à la charge des propriétaires, la commune ne peut plus 
le faire et ce n’est pas équitable que certains le fassent et d’autres non. 

 
- Point sur notre éclairage public : Nous avons demandé à notre électricien 

d’étudier la possibilité d’éteindre l’éclairage public une partie de la nuit. 
Pour mémoire, nous avons fait le choix en 2013 de faire renouveler par tranche 
sur 4 ans nos luminaires à ampoule blanche à mercure (très énergivore et 
interdite à partir de 2014 = 140 W) par des luminaires équipés de lampes 
économiques au sodium 70 W avec baisse de puissance de 40 % vers 22H30. 
Nous avons également fait remplacer nos coffrets de commande par des 
coffrets économiques équipés d’horloges astronomiques. Ces choix ont permis 
des économies substantielles pendant ces 9 années. 
Ce système ne permet pas techniquement de couper l’éclairage une partie de 
la nuit. Il faudrait modifier nos luminaires par la pose de platines à led : 37 x 350 € 
= 12 950 € + changement des anciens luminaires à mercure : 57 x 530 € = 30 210 € 
= 43 160 € - 50 % de subvention, il resterait à notre charge 21 580 € ! Si nous 
coupions une partie de la nuit, nous économiserions environ 2 000 €/an. Il n’est 
donc pas raisonnable de changer pour l’instant nos luminaires, le retour sur 
investissement serait d’environ 10 ans. 

- Vitesse, dans le village… toujours et toujours les mêmes inconscients qui ne 
respectent rien, la vitesse, les panneaux STOP… Devant le ras le bol de beaucoup 
d’habitants, je suis monté au niveau le plus haut, à suivre ! 

 
- Concernant les feux de végétaux, bruits et autres, j’en appelle au civisme de 

toutes et tous, au respect du voisinage et de l’environnement. 
 

La vie Intercommunale : 
 

- Schéma d’accueil du public en forêt de Chaux : La convention a été signée le 
mercredi 14 septembre aux baraques du 14. Comme je l’avais initié pour 
l’entretien des routes de la forêt de Chaux, un programme a été validé, début 
des travaux en 2022. Quelques exemples : l’aménagement de plusieurs parcours 
route des Italiens, direction des Baraques du 14, route du Sud, travaux aux 
baraques du 14, aménagement à la fontaine Lecomte, aménagement du parc 
animalier vers le centre équestre de Dole… 
Le financement : Communautés de Communes, Grand Dole, Conseil 
Départemental, Conseil Régional, Etat et ONF.  
Une solution a été trouvée pour le pont des scouts (financement 100% par l’ONF), 
les travaux ont commencé, ils se termineront courant 2023. 
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- Communauté de Communes du Val d’Amour (CCVA) : des pages sont dédiées 

dans ce bulletin à l’action de la CCVA. Vous avez également les bulletins 
d’informations qui vous sont distribués et son site Internet à votre disposition. 
Du fait de la flambée des prix, la CCVA est contrainte de différer les travaux 
prévus sur l’ensemble des communes du Val d’Amour. Malgré tout, le poste de 
refoulement principal de La Vieille Loye rue des Clia Cliats vers le pont de la 
Tanche a été posé en octobre 2022, un bardage bois sera installé afin de 
l’intégrer dans le paysage. La station d’épuration de Montbarrey sera terminée, 
celle de La Vieille Loye démontée. 
Il restera la remise aux normes de l’assainissement rue des Prunes et rue des 
Turots, travaux reportés. Un point positif de ces reports, après plus de deux années 
de travaux, nous allons retrouver une tranquillité (perturbations pour circuler, bruit, 
poussière…). 
 

 
 
 

- Groupe scolaire à Mont sous Vaudrey, il verra le jour d’ici environ 4 ans. Le détail 
dans les comptes-rendus des réunions du Conseil Municipal. 
 

- Plan Local d’Urbanisme, il sera peut-être révisé (compétence CCVA). 
 

Perspectives 2023 : 
 
Comme en 2022, nous ne ferons que très peu d’investissements. 
De plus, pour 2023 des dépenses supplémentaires indépendantes de notre 
volonté sont à prévoir dans notre budget 2023 : 
 Une augmentation de 5 000 € pour le service incendie et de secours (SDIS). 
 
 L’instruction de l’urbanisme en raison de la suppression de la DDT qui était un 

service gratuit est transféré à la CCVA qui a été dans l’obligation 
d’embaucher du personnel qualifié. Bien entendu pour financer ces postes, la 
CCVA est dans l’obligation de répercuter le coût aux communes. 

 
- Très haut débit (fibre optique) : ce projet date de 2007. Le Conseil Général de 

l’époque s’est lancé dans un système qui n’a pas marché (plus de 17 M€ à la 
charge du contribuable pour rien). J’avais proposé une autre alternative, je n’ai 
pas été entendu. Avec cette nouvelle Délégation de Service Public 
(compétence du Conseil Départemental du Jura), le délégataire retenu est 
PRISME. Selon Maud RAVEL Directrice de PRISME, la mise en service de la fibre est 
prévue pour le printemps 2023, je reste prudent sur cette information ! 
 

 
 



9 
 

 
- L’ordinateur de la mairie donne des signes de fatigue, il est de 2017, peut-être un 

changement courant 2023. 
 

Si notre prochain budget le permet, nous ferons le maximum pour ne pas 
augmenter la fiscalité. 
Pour rappel : 
 

- Impôts locaux (taxe foncière) : dernière augmentation de 2 % en 2011. 
Taux actuels : foncier bâti : 17.77 % - foncier non bâti : 26.11 %. 
Les variations des bases sont définies par l’Etat. 

 

Le maire et les adjoints tiennent une permanence le jeudi de 17H30 à 18H30.  
Si vous souhaitez recevoir l’information municipale, vous pouvez nous communiquer 
votre adresse mail à l’adresse suivante : alain.bigueur@orange.fr 
Communication : 5 panneaux d’affichage, 186 adresses mails sur les 196 foyers de 
La Vieille Loye, bulletin d’informations municipales annuel. Bilan et perspectives lors 
des vœux de la municipalité. 
Site internet Clairière de Chaux : Http://pagesperso-orange.fr/clairieredechaux/. 
Téléphone : 03 84 80 02 06 

 
Courage aux familles endeuillées et dans la souffrance. 
 
Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux habitants. 
 

Privés trop longtemps de moments de partage, je vous propose, 
que nous nous retrouvions pour les vœux de la municipalité le 
samedi 7 janvier 2023 à 18H30 à La Clairière de Chaux. 

Prenez soin de vous et des autres, 

Alain BIGUEUR Maire, 
Vice-président de la Communauté de 
Communes du Val d’Amour 
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Comptes-rendus réunions du Conseil Municipal : 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 FEVRIER 2022 A 19H00 à l’établissement 

Communal « la Clairière de Chaux » 
 
Présents : Mmes Valérie BARRET, Emilie GREFFIER, Marina JAHIER, Stéphanie SOMMET.  
Mrs Thierry BÉSIA, Alain BIGUEUR, Jean-François CORSINI, Bernard COUTET, Christian 
MARCHAL, Didier VOITEY. 
Absent(s) excusé(s): André FRA 
Secrétaire de séance : Mr Alain BIGUEUR. 
ORDRE DU JOUR :  
Approbation à l’unanimité du compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 
14 octobre 2021. 
1. Vote des Comptes Administratifs 2021 :  
 

 COMMUNE :   
RESULTAT DE CLOTURE 2020 (pour mémoire) - RESULTAT DE CLOTURE 2021   

- Fonctionnement : 130 576.37 €  - Fonctionnement : 133 428.52 € 
- Investissement :    - 22 267.10 €  - Investissement :    - 18 234.51 € 
 

Résultat de clôture global 2020 : 108 309.27 € Résultat de clôture global 2021 : 
115 194.01 € 
 

 CLAIRIERE DE CHAUX : 
RESULTAT DE CLOTURE 2020 (pour mémoire) -     RESULTAT DE CLOTURE 2021  

- Fonctionnement : 35 702.84 €  - Fonctionnement : 37 780.66 €  
- Investissement : - 14 090.46 €  - Investissement :             0.00 € 

 
Résultat de clôture global 2020 : 21 612.38 €              Résultat de clôture global 2021 : 
37 780.66 € 

Comme le stipule la loi, Monsieur le Maire ne prend pas part au vote et n’est pas 
présent lors du vote. 

 
Les Comptes Administratifs présentés par le doyen du Conseil Municipal, Bernard 
COUTET sont adoptés à l’unanimité. 

 
2. Votes des Comptes de Gestion 2021 : les résultats des Comptes de Gestion 2021 

établis par Monsieur le Percepteur sont identiques aux Comptes Administratifs. 
 
 Les Comptes de Gestion 2021 sont adoptés à l’unanimité. 
 
3. Affectation des résultats 2021 :  

 Budget COMMUNE :  
- Report résultat à la section investissement (compte 1068) : 18 234.51 € 
- Report résultat à la section fonctionnement (R002) : 115 194.01 € 

 Budget CLAIRIERE DE CHAUX : 
- Report résultat à la section investissement (compte 1068) : 0.00 € 
- Report résultat à la section recettes de fonctionnement (R002) : 37 780.66 € 

 
4. Vote des Budgets Primitifs 2022 : Commune, Clairière de Chaux :  

COMMUNE : 325 212.01 € (dépenses fonctionnement et investissement), 
325 212.01 € (recettes fonctionnement et investissement) répartis comme suit : 

- Fonctionnement dépenses : 325 212.01 €     - Fonctionnement recettes : 325 212.01 € 
- Investissement dépenses :     56 834.51 €       - Investissement recettes :     56 834.51 € 
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Dont 35 225 € d’excédent de recettes de fonctionnement reportés en section de 
recettes d’investissement. 

 
 CLAIRIERE DE CHAUX : 45 290.00 € (dépenses fonctionnement et 

investissement), 59 220 € (recettes fonctionnement et investissement répartis 
comme suit :  

- Fonctionnement dépenses : 40 290.00 €        - Fonctionnement recettes : 46 580.00 € 
- Investissement dépenses :     5 000.00 €          - Investissement recettes :   12 640.00 € 

 
Le budget est en suréquilibre en fonctionnement de : + 6 290.00 € et en 
investissement de : + 7 640.00 € 
 
5. Subventions 2022 :  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, vote les subventions suivantes : 
 Association Aide aux Personnes Mont-Sous-Vaudrey : 200 € 
 Amicale des Donneurs de Sang et sa Région : 40 € 
 Association Parents d’Elèves La Vieille Loye/Montbarrey : 130 € 
 CCSVA (Centre Culturel et Sportif du Val d’Amour) : 1 700 € 
 Souvenir Français Canton Montbarrey : 60 € 
 Tennis Club du Val d’Amour : 50 € 
 Association Sportive Montbarrey (football) : 180 € 
 Fédération Nationale des Accidentés et Handicapés du Travail : 40 € 
 Jeunes sapeurs-pompiers volontaires de Mont-sous-Vaudrey : 50 € 

 
6. Dons à la commune :  

Mr et Mme Laslandes Jean-Pierre : 50 €, Mr Laporte Serge : 20 €, Mme Sire Lucie : 
20 €, Mr Vacheret Charles : 20 €, Mr Hunkeler Gilles : 20 €, Mme Camelot 
Christine : 20 €, Mr Verdu Jean-Claude : 20 €, Mr et Mme Bourgeois Charles : 20 €, 
Mr Dejeux Paul : 20 €, Mme Bonvalot Micheline : 40 €, famille BAREY : 75 €, Mr et 
Mme Coutet Andrée : 30 € 
 

 LE CONSEIL MUNICIPAL REMERCIE LES GÉNÉREUX DONATEURS. 

7. ONF : le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la destination des coupes de 
bois 2022 ainsi que la campagne d’affouage 2021/2022 proposée état d’assiette 
des coupes 2022. 
 

8. Groupe scolaire MONT-SOUS-VAUDREY : 
Confirmation de la délibération prise en 2021 : 
Vu le schéma d’organisation scolaire adopté par le conseil communautaire du Val 
d’Amour du 17 décembre 2017, 
Vu les réunions de concertations qui se sont tenues les 6 Janvier, 3 mai 2021 et 19 
janvier 2022 à Mont-Sous-Vaudrey, 
Vu l’étude de faisabilité relative à l’implantation d’un groupe scolaire réalisée par 
l’Atelier Zou à la demande de la communauté de communes du Val d’Amour, et 
dont le compte-rendu a été présenté le 3 Mai 2021 à Mont-sous-Vaudrey ; 
Vu la décision des maires des 10 communes concernées par le groupe scolaire de 
Mont-sous-Vaudrey d’implanter le groupe à proximité du collège de Mont-sous-
Vaudrey, 
Le Conseil Municipal de La Vieille Loye à l’unanimité, après en avoir délibéré : 
- Décide de s’associer aux communes de : 
Augerans, Bans, Belmont, La Loye, Mont-sous-Vaudrey, Montbarrey, Nevy-les-Dole, 
Santans, Souvans. 

En vue de créer un groupe scolaire conjoint. 
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- Valide le choix du lieu d’implantation sur la commune de Mont-sous-Vaudrey 
défini collectivement sur la parcelle cadastrée ZD 63. 
 

- Demande à la communauté de communes d’engager toutes les démarches 
pour mener à bien ce projet. 

 
9. Employés communaux : le contrat aidé de Jean-Jacques Blateyron agent 

d’entretien polyvalent est renouvelé pour 12 mois, prise en charge à 80% par le 
Conseil Départemental, bonne nouvelle. 
 

10. Elections Présidentielles et législatives, constitution des bureaux de vote : 
Présidentielles : dimanche 10 avril et dimanche 24 avril. 
Législatives : dimanche 12 juin et dimanche 19 juin. 

 
Constitution des bureaux de vote pour les 2 élections : 
- 8H00/11H00 : Marina Jahier, Stéphanie Sommet, Jean-François Corsini. 
- 11H/14H00 : Valérie Barret, Emile Greffier, André Fra, Bernard Coutet. 
- 14H00/18H00 : Thierry Besia, Christian Marchal, Didier Voitey. 
 

11. Emplacement armoire pour la fibre (Très haut débit) à La Vieille Loye : RDV le 15 
mars 2022 à 11H00 en mairie avec l’entreprise CIRCET. Deux emplacements 
possibles : rue de La Chapelle, ou rue des Turots. 
 

12. Travaux d’entretien sur le pont rue des Frisés : quelques désordres ont été 
constatés, des entreprises seront consultées. 

 
13. Devis entretien toiture église :  

Entreprise M’UP 4 700 € TTC. Une demande de subvention sera faite auprès du 
Conseil Départemental du Jura.  
 

14. Achat barrières pour parking de l’hôtel : afin de sécuriser l’établissement 
(enfants…), des barrières amovibles seront achetées. 
 

15. Urbanisme : un point est fait sur les dossiers d’urbanisme de la commune. 
 

16. Ecole : emploi civique refusé par l’état, il faut au-moins 6 mois de contrat dans 
l’année scolaire. Le Maire est intervenu auprès de Monsieur le Sous-Préfet de 
Dole, à suivre ! 

 
17. Questions et informations diverses : 

Nouvelle association à La Vieille Loye « La Vie en mouvement » : rencontre avec 
le Maire le mercredi 9 février afin de présenter les projets de cette nouvelle 
association. 
 

18. Parole aux élus : les Conseillers Municipaux membres des commissions de la 
Communauté de Communes du Val d’Amour (CCVA), ont fait un compte-rendu 
des réunions. 
 

Fin de réunion à 22H00 
 
 
 
 
 



13 
 

 
 
         

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 MARS 2022 A 19H00 à la Mairie 
 
Présents : Mmes Valérie BARRET, Emilie GREFFIER, Stéphanie SOMMET.  
Mrs Thierry BÉSIA, Alain BIGUEUR, Jean-François CORSINI, André FRA, Christian 
MARCHAL, Didier VOITEY. 
Absent(s) excusé(s): Marina JAHIER, Bernard COUTET  
Secrétaire de séance : Mr Alain BIGUEUR. 
ORDRE DU JOUR :  
1. Approbation à l’unanimité du compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal 

du 10/02/2022. 
 

2. Fiscalité 2022 : le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de ne pas augmenter la 
fiscalité. 

 
3. Compte-rendu de la Commission locale d'évaluation des charges transférées 

(CLECT) du 23/02/2022 Communauté de Communes du Val d’Amour (CCVA) : 
Le Maire présent à cette réunion dresse le compte-rendu : 
La CLECT a pour principale mission de procéder à l'évaluation des charges liées 
aux transferts de compétences entre communes et intercommunalité 
(communauté ou métropole) ayant opté pour la fiscalité professionnelle unique 
(FPU, ancienne Taxe Professionnelle). Bien qu’elle ne définisse pas les attributions 
de compensation, tâche qui revient aux exécutifs locaux (conseils 
communautaire et municipaux), la CLECT contribue à garantir l’équité financière 
entre les communes et la communauté en apportant transparence et neutralité 
des données financières. 

- Suite à la loi de finance 2022 votée par l’Assemblée Nationale (majorité 
Présidentielle), si rien ne change, voici les conséquences : environ 13 000 € de 
moins par an de dotations de l’état à l’horizon 2028. 

- Suite à la décision du Conseil Départemental concernant le contingent 
d’incendie et de secours, c’est 4 297 € de plus par an à payer au Conseil 
Départemental à l’horizon 2028. 
 

- Suite à la suppression du service instructeur droit des sols (permis de construire, 
autorisation de travaux, certificat d’urbanisme, c’est environ 2 200 € par an (selon 
le nombre de dossiers) à payer à la CCVA (qui est devenue par obligation 
service instructeur). Service de remplacement du personnel, c’est environ 600 € 
par an à payer à la CCVA. Total, environ 20 000 € par an à trouver. 
Les communes et la CCVA devront trouver des solutions pour compenser, par la 
fiscalité… ! 
 

4. Point sur les dossiers de la commune : le maire fait le point de tous les dossiers en 
cours. 

 
5. Devis pour la réparation du pont rue des Frisés et du mur de la place : devis de 

l’entreprise Terrier de Chatelay = 1 416 €. Le Conseil Municipal valide à 
l’unanimité le devis. 

 
6. Retrait du Grand Dole du Centre de Gestion : le Grand Dole ayant ses services 

ressources humaines, il souhaite quitter le Centre de Gestion, le Conseil Municipal 
valide à l’unanimité cette demande. 

 
7. Point sur les travaux d’assainissement : une information par mail a été faite à tous 

les habitants. 
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8. Questions et informations diverses : bail à ferme à la signature de François 

Belleville « Prés de la Motte » 18 a 95. 
 
9. Guerre en Ukraine : le Maire proposera à la Communauté de Communes du Val 

d’Amour (CCVA) l’ancienne école de Chamblay devenue résidence d’artistes 
pour un hébergement de réfugiés. Une réunion de bureau de la CCVA se 
déroulera lundi 7 mars afin d’organiser les actions de soutien aux Ukrainiens. Pour 
La Vieille Loye un don de 1 € par habitant sera versé à l’association des Maires du 
Jura suite à son initiative d’organiser la collecte des dons et produits de première 
nécessité. Le message de Monsieur le Préfet du Jura sera transmis aux habitants. 
Ce message donne toutes les explications pour celles et ceux qui souhaitent 
participer. 
 

10. Taxe d’habitation sur la Clairière de Chaux : cet établissement est considéré 
comme résidence secondaire, donc assujetti à la Taxe d’Habitation.  Encore une 
nouvelle dépense à la charge de la commune ! 

 
11. SIVU (salle Gavand) : Le Conseil Municipal espère que les délégués des 

communes de Montbarrey et de Santans accepteront d’arrêter enfin ce gâchis 
financier en vendant cette salle. Le retrait de la commune de La Vieille Loye du 
SIVU sera à l’ordre du jour de la prochaine réunion, à suivre ! 

  
12. Parole aux élus : les Conseillers Municipaux membres des commissions de la 

Communauté de Communes du Val d’Amour (CCVA), ont fait un compte rendu 
des réunions. Ces comptes rendus seront envoyés systématiquement par mail aux 
Conseillers Municipaux.  

 
Fin de réunion à 20H30 
 
  

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 MAI 2022 A 19H00 A LA MAIRIE 
 
Présents : Mmes Valérie BARRET, Emilie GREFFIER, Marina JAHIER, Stéphanie SOMMET.  
Mrs Thierry BÉSIA, Alain BIGUEUR, Bernard COUTET, Christian MARCHAL, Didier VOITEY. 
Absent(s) excusé(s) : Jean-François CORSINI, André Fra. 
Secrétaire de séance : Mr Alain BIGUEUR. 
ORDRE DU JOUR :  
1. Approbation à l’unanimité du compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal 

du 03 mars 2022. 
 

2. Elections Législatives 2022 : tenue du bureau de vote pour les 2 tours : 
 

Plages horaires Assesseurs 
Départementales 

8H00 à 11H00 Emilie GREFFIER 
Marina JAHIER 
Stéphanie SOMMET 

11H00 à 14H00 Alain BIGUEUR 
Bernard COUTET 
Jean-François CORSINI 
André FRA 

14H00 à 18H00 Valérie BARRET 
Thierry BESIA  
Christian MARCHAL 
Didier VOITEY 
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3. Renouvellement du bail à ferme « la Côte des Blonds (41a 13ca) » : le Conseil 

Municipal à l’unanimité valide le renouvellement du bail du 1er septembre 2022 au 
31 août 2023, loyer annuel : 42.20 € à Thierry BESIA (Thierry BESIA a quitté la salle lors 
du vote). 
 

4. Indemnités 2022 pour le gardiennage de l’église : 120.97 € tarif décidé par l’Etat, 
 

5. La Clairière de Chaux : suite à des demandes des utilisateurs, le Conseil Municipal 
valide à l’unanimité l’achat d’un micro-ondes. 

 
6. La Clairière de Chaux, bilan d’exploitation : mai 2021 = 1 521.18 €, mai 2022 = 

3 929.87 € soit + 2 417.69 €. 20 493.98 € bilan 2021, 25 730.38 € de prévisionnel 2022, 
 

7. Publicité des actes : délibérations, arrêtés… Ils sont à disposition à la mairie. 
 
8. Point sur les dossiers de la commune : le Maire dresse le bilan des dossiers de la 

semaine. 
 

9. Défense incendie : afin de continuer la mise aux normes de la défense incendie 
de la commune au fur et à mesure des travaux d’eau et d’assainissement 
(compétence de la Communauté de Communes du Val d’Amour (CCVA)), le 
Conseil Municipal autorise le Maire à demander une subvention au Conseil 
Départemental. 

 
10. Point sur les travaux d’assainissement, poste de refoulement pont de la Tanche rue 

des Clia-Cliats : les travaux avancent normalement, le Maire participe à chaque 
réunion de chantier (une ou deux par semaine). 

 
11. Visite du collège de Mont sous Vaudrey : une réunion a été organisée par le 

Président du Conseil Départemental. Après visite du collège, le Président a acté la 
restructuration du collège. Très bonne nouvelle pour nos futurs collégiens. 

 
12. Convention répartition frais psychologue scolaire : le Conseil municipal donne 

délégation au Maire pour avoir des explications sur cette convention. 
 

13. Préparation révision PLUi (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (compétence 
Communauté de Communes du Val d’Amour)) : un nouveau PLUi est lancé. Des 
réunions publiques seront organisées… 

 
14. Tour de table des Conseillers : 

- Les Conseillers font le compte-rendu des réunions des commissions de la 
Communauté de Communes du Val d’Amour. 

-  Bernard COUTET a beaucoup apprécié la cérémonie pour les passeurs du Val 
d’Amour. L’ensemble du Conseil Municipal a apprécié également la 
cérémonie du 8 mai en présence des enfants sous l’impulsion d’Audrey Mergey 
directrice de l’école de La Vieille Loye. 

- Didier VOITEY informe les Conseillers que la plantation des fleurs se fera samedi 
21 mai à partir de 8H30. Il invite personnellement les participants comme tous 
les ans à un repas à son domicile. 
 

15. Questions et informations diverses : 
Dons à la commune : 

- Mr et Mme Jean DUBUC (mariage du 04/03/2022) : 50 €. 
- Famille REJEIBI VERNIER-DUVAL (mariage du 19/03/2022) : 126.05 €. 
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- Monsieur Daniel Greusard d’Arbois est venu à la mairie présenter deux albums 
photos (vues anciennes de La Vieille Loye et de Montbarrey), Monsieur 
Greusard a fait don d’un CD, il sera présenté lors de diverses manifestations. 
Un Grand merci à lui, bravo. 

 
Le Conseil Municipal remercie les généreux donateurs. 

 
Fin de réunion à 20H30 
       
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 07 JUILLET 2022 A 19H00 A LA MAIRIE 
 
Présents : Mmes Valérie BARRET, Emilie GREFFIER, Marina JAHIER, Stéphanie SOMMET.  
Mrs Thierry BÉSIA, Alain BIGUEUR, Jean-François CORSINI, Christian MARCHAL, Didier 
VOITEY. 
Absent(s) excusé(s): Bernard COUTET, procuration à Alain BIGUEUR, André FRA, 
procuration à Thierry BESIA. 
Secrétaire de séance : Mr Alain BIGUEUR. 
ORDRE DU JOUR :  
1. Approbation à l’unanimité du compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal 

du 19 mai 2022. 
 

2. Infraction au Code de l’Urbanisme : le Maire fait part du dossier d’infraction au 
code de l’urbanisme.  

 
3. Salle GAVAND (SIVU) : suite à la réunion du SIVU du 15 juin 2022, les délégués ont 

accepté par 8 voix pour, 4 contre le retrait de la commune de La Vieille Loye de 
ce syndicat intercommunal. Les communes doivent maintenant valider ou non 
cette décision. Le Conseil Municipal à l’unanimité, confirme sa demande de 
retrait du SIVU.  

 
4. Panneau de l’Office Nationale des Anciens Combattants (ONAC) : un panneau 

sera installé en mémoire des passeurs de la ligne de démarcation. Le lieu sera à 
déterminer avec la commune de Montbarrey. 
 

5. Demande de subvention pour poteau incendie : le Conseil Municipal donne 
délégation au Maire pour demander une subvention au Conseil Départemental 
du Jura pour le changement d’un poteau d’incendie rue des Clia Cliats. Comme 
pour les travaux d’eau et d’assainissement (compétence de la Communauté de 
Communes du Val d’Amour (CCVA)) rue de la Motte et rue de la Verrerie, ce 
changement renforcera la défense incendie de cette rue (compétence de la 
Commune). 
 

6. Point sur les dossiers de la commune : le Maire fait le point sur les dossiers de la 
Commune et de la CCVA. 

 
7. Point sur les travaux d’eau et d’assainissement : les travaux sur le territoire de la 

commune se terminent, de même que la pose du tuyau de transfert de la station 
d’épuration de La Vieille Loye à Montbarrey. Il reste la construction du poste de 
transfert rue des Clia Cliats (au bas du terrain de la Clairière de Chaux), la 
réfection des chaussées et des reprises sur la rue de la Motte. Les travaux de la 
traversée de Montbarrey ont commencé, en espérant que cette dernière 
tranche ne perturbera pas trop la circulation. Le Maire remercie les habitants 
pour leur compréhension. 
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8. Groupe scolaire Mont-sous-Vaudrey : une réunion d’information à destination 
des communes concernées a été organisée par la Communauté de Communes 
du Val d’Amour le mardi 5 juillet à la salle des fêtes de Mont sous Vaudrey. 
Etaient invités : les Maires, les Conseillers municipaux, les enseignants, les ATSEM, 
les représentants des parents d’élèves titulaires et suppléants, les directrices et 
animatrices des accueils de loisirs des communes concernées. Cette réunion a 
permis de dresser le planning de réalisation et chacun a pu s’exprimer. 

 
9. Tour de table des Conseillers : 
 
10. Questions et informations diverses : 

 Acte de vandalisme sur le défibrillateur neuf, Clairière de Chaux. 
 Rapport Prix Qualité et Service Eau et Assainissement, compétence CCVA a 

été envoyé par mail aux conseillers municipaux. 
 

Fin de réunion à 20H10 
 
    

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 SEPTEMBRE 2022 A 19H00 à la mairie. 
 
Présents : Mmes, Emilie GREFFIER, Stéphanie SOMMET. 
Mrs Thierry BÉSIA, Alain BIGUEUR, Bernard COUTET, Christian MARCHAL. 
Absent(s) excusé(s) : Valérie BARRET (a donné procuration à Alain BIGUEUR), Marina 
JAHIER, André FRA, Jean-François CORSINI, Didier VOITEY. 
Secrétaire de séance : Mr. Alain BIGUEUR. 
ORDRE DU JOUR :  

1. Approbation à l’unanimité du compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal 
du 7 juillet 2022. 
 

2. Délibération nouveaux tarifs vente de gaz suite augmentation : le Conseil 
Municipal valide à l’unanimité les nouveaux tarifs suite à la hausse des prix (nous 
n’avons pas le choix). 
 

3. Tarifs Clairière de Chaux 2023 : augmentation de 3,5 à 4 % en moyenne. 
 Hôtel :                                           5.5 % d’Inflation pour 2022 

Location Tarifs 2023 
Chambre + douche 1 pers : 44 € 2 pers : 51 € 
Chambre + lavabo 1 pers : 34 € 2 pers : 43 € 
Chambres avec lits superposées 27 € / pers / nuitée  
Petit déjeuner 9.00 € / personne 
Hôtel complet : 2 jours de location salle + 
cuisine et 1 nuit (11 chambres) 

660 €    

Hôtel complet au-delà de 2 jours 220 €/jour 
supplémentaires 

  

Taxe de séjour 0,33 € / pers / nuitée 
Accueil de groupes Ensemble du bâtiment : 
gestion libre 

385 € / jour  

Animaux dans chambre 7 € / animal / nuitée  
Salle cuisine / personne / jour 8 € / pers / jour  
Chevaux au pré / animal / jour 7 € / animal / jour  
Caravane / tente/camping-car 24 € / jour  
Repas servi par la commune 16 € / personne  
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Salle : 
Particuliers, associations à but 
lucratif/jour 

100,00 €  

Week-end sans vaisselle 190,00 €  
Préparation de la salle la veille 27.00 €  
Forfait vaisselle 34,00 €  
Nettoyage salle 70,00 €  
Nettoyage cuisine 70,00 €  
Si salle non libérée au – delà de 
10h30 

+ 1 journée 
complet 

 
     Bilan financier provisoire 2022 = 30 037.49 € 

Pour rappel, bilan 2021 = 20 493.98 €, 2020 = 16 112.18, 2019 = 34 236,53 €. 
 

4. Travaux appartements école, demande de subvention : : T3 au-dessus de l’école, 
devis entreprise Marion de St Vit : ponçage et vitrification 3 couches (salle et 
chambre) = 2 592 € TTC. Devis entreprise Baladda de Dampierre, réfection sol 
cuisine = 1 224 € TTC. 
T3 au-dessus de la mairie/école, devis entreprise Baladda, isolation phonique 
entre les 2 appartements = 2 443.46 €. Le Conseil Municipal valide à l’unanimité 
ces devis et autorise le Maire à demander une subvention au Conseil 
Départemental du Jura. 
 

5. Economies d’énergie : installation de minuteries dans les cages d’escaliers de 
l’école. 
Des devis seront demandés pour le remplacement des éclairages des 2 classes, 
de la mairie et de la Clairière de Chaux par des plafonniers LED. 
 

6. Ecole : subvention Noël 2022 : 20 € par enfant habitant La Vieille Loye. Prise en 
charge des séances de piscine (enseignement rendu obligatoire par l’Etat, mais 
financé par les communes). Une demande sera faite à l’APE pour la prise en 
charge en partie du transport. Le Conseil Municipal à l’unanimité valide ces 
financements. 
 

7. Colis des aînés : 20 € par personne à partir de 70 ans, le Conseil Municipal à 
l’unanimité valide ce financement. 
 

8. Bulletin Municipal : comme les années précédentes, il sera sous forme 
dématérialisé. Quelques exemplaires papier seront à la disposition des personnes 
qui n’ont pas Internet. Nous attendons les retours des annonceurs. 
 

9. Point sur le SIVU (salle Gavand) : les membres du SIVU ont donné leur accord pour 
le retrait de La Vieille Loye. Le Conseil Municipal de Montbarrey a délibéré pour 
notre retrait, le Conseil Municipal de Santans a voté contre. Monsieur Le Préfet du 
Jura doit donner sa réponse. 
 

10. Questions et informations diverses : 
 
Personnel communal : le Conseil Municipal à l’unanimité accepte le 
renouvellement du contrat de Jean-Jacques Blateyron (6 mois), soit en contrat 
aidé si l’Etat l’accepte, soit en CDD. 
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Dotation état : 

- 300 communes de Bourgogne Franche Comté ont reçu une aide pour la 
protection de la biodiversité : La Vieille Loye 3 475 € pas prévu au BP 2022 (au titre 
de Natura 2000). Le Maire le demandait depuis des années. 

- Taxe additionnelle suite vente immobilière : 2021 = 4 563 €, 2022 = 8 336 €, 
différence = 3 773 € pas prévus en recettes au BP 2022. 
Total pas prévu en recettes au BP 2022 = 7 248 €, une bonne nouvelle pour nos 
finances. 
 

- Remplacement copieur mairie : nous arrivons à la fin du contrat de 5 ans. Des 
devis sont en cours. 
 

- Point sur les travaux routes communales : devis SJE : 7 110 € TTC, nous retouchons 
la TVA. Intervention les 11 et 12 octobre. Il restera du point à temps à faire rue des 
Clia Cliats une fois les travaux terminés. 
 

- La Cérémonie du 11 novembre 2022 sera à Montbarrey. 
 

- Don de 40 € de Daniel Coutet. Le Conseil Municipal remercie le généreux 
donateur. 
 

- Le Conseil Municipal remercie Dominique Fouilland de Santans pour l’aide 
bénévole aux devoirs des élèves de notre RPI. 
 

- Signature de la convention ONF/collectivités entretien des routes et accueil du 
public en forêt de Chaux le 14 septembre 2022 après-midi aux baraques du 14. 
 

- Pont des scouts route des Italiens : travaux en cours, financement 100 % par l’ONF. 
 

- Demande de subvention : l’association sportive de Montbarrey (ASM) sollicite une 
subvention pour la réfection des vestiaires et l’achat de matériel. Le Maire a 
contacté l’association et leur a conseillé de déposer des demandes de 
subvention auprès des organismes (ligue, district…) et des collectivités (Région, 
Département, Communes...). 
 

- Futur groupe scolaire de Mont sous Vaudrey, synthèse des souhaits : les conseillers 
ont reçu par mail le questionnaire à remplir.  
 

11. Parole aux élus : tour de table des Conseillers, comptes-rendus des commissions et 
informations de la Communauté de Communes du Val d’Amour (CCVA). 
 
Fin de réunion à 20H50 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



20 
 

 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 NOVEMBRE 2022 A 19H00 à la mairie. 

 
Présents : Mmes Valérie BARRET, Emilie GREFFIER, Marina JAHIER. 
Mrs Thierry BÉSIA, Alain BIGUEUR, Bernard COUTET, Jean-François CORSINI, André FRA, 
Christian MARCHAL, Didier VOITEY. 
Absent(s) excusé(s) : Stéphanie SOMMET 
Secrétaire de séance : Mr. Alain BIGUEUR. 
ORDRE DU JOUR :  
1. Approbation à l’unanimité du compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal 

du 15 septembre 2022. 
 
2. Communauté de Communes du Val d’Amour (CCVA) : pacte de solidarité fiscale 

et financière 2021-2026, demande de versement du fonds de concours 2022. Le 
Conseil Municipal à l’unanimité donne délégation au Maire afin de définir avec 
la CCVA la meilleure solution pour le versement du fonds de concours 2022. 

 
3. ONF :  - Etat d’assiette 2023 : le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de 

vendre les coupes et les produits des coupes des parcelles 19 et 20 en bloc 
façonné (chênes) et en ventes groupées par contrat d’approvisionnement 
(hêtres). 
- Affouages 2023-2024 : le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide que les 
affouages 2023-2024 se feront dans les parcelles 19 et 20 et concerneront les 
houppiers, taillis, perches, brins et petites futaies. 

 
4. Vente des bouteilles de gaz au 1er décembre 2022 : le fournisseur ANTARGAZ 

informe que de nouveaux barèmes seront appliqués au 1er décembre 2022. 
      Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de répercuter ces hausses de prix. 
 

5. Parole aux élus : tour de table des Conseillers, comptes-rendus des commissions et 
informations de la Communauté de Communes du Val d’Amour (CCVA). 

 
Fin de réunion à 20H45 
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Suivi d’exploitation établissement « La Clairière de Chaux » de 2010 à 2022 : 

année Chambres Salle 
Hôtel 

complet Groupes Repas 
Lits 

superposés Chevaux 
Bancs 
tables Total 

2010 6 051,20 1 384,50 3 475,50 2 810,00 1 164,00 2 599,50 44,00 132,00 17 660,70 

2011 5 073,00 2 325,00 5 951,50 892,00 828,00 4 024,00 12,00 100,00 19 205,50 

2012 3 842,90 2 377,90 8 812,40 1 278,20 2 064,00 4 780,80 8,00 72,00 23 236,20 

2013 5 638,00 1 626,50 11 431,00 1 259,60 1 560,00 2 524,40 68,00 135,50 24 243,00 

2014 7 071,20 3 241,20 10 301,20 1 389,00 3 960,00 5 554,00 16,00 96,50 31 629,10 

2015 7 023,50 2 953,00 10 892,60 315,70 2 821,00 3 999,00 172,00 140,50 28 317,30 

2016 5 555,10 3 018,50 12 986,60 2 045,90 3 887,00 3 655,40 12,00 140,50 31 301,00 

2017 4011.11 2 401,00 12 773,01 1 449,09 2 418,00 3 894,23   171,00 27 117.44 

2018 6 293,68 2 115,26 12 260,10 5 266,32 1 586,00 3 118,92 292,00 110,00 31 042,28 

2019 6 706,73  2 892,00  16 548,14 5 079,52  1 282,50  1 559,14  60,00  108,50  34 236,53  

2020 4 099,88 1 387,00  3 461,53  4 200.00 882,00  1 037,88   1 381  15 206,29 

2021 6 085.61 2150.00 5 552.92 4 690.56 1 218.50 693.76 0 138.00 20 529.35 

2022 7 059.77 2 334.50 19 489.04 5 450 1 980 1 582.12 0 232.50 38 127.93 € 
 
Très bonne année pour notre établissement communal. 
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ETAT CIVIL : 

        Naissances : 
 

Le 26 décembre 2021 : Owen, de Lydie et Raphaël PARSUS. 
Le 09 février 2022 : Léo, de Camille BASSARD et Jean-Didier 
VUILLEMENOT. 
Le 23 septembre 2022 : Selena, de Anaïs MILLE et Jonathan MULLER. 
Le 02 octobre 2022 : Uriel, de Stéphanie LOMMAERT et Julien GADIOU. 
Le 18 octobre 2022 : Maëlys, de Céline PARDON et Victorien GRIS. 

         Le 6 décembre 2022 : Livio, de Clara BRISSEAULT et Geoffrey BESIA. 
 
 
 

                Baptême Républicain : 
 

                                Le 17 juillet 2022 : Maylone de Dany GOVIN et Clara TONNERRE.  
 
 

Mariages : 
 

6 mariages cette année, du presque jamais vu ! 
 

         Le 04 février 2022 : Sophie MAIRE et Christophe ARTEAGA. 

         Le 04 mars 2022 : Christiane CUENOT et Jean DUBUC. 

         Le 19 mars 2022 : Lou VERNIER-DUVAL et Mohamed REJEIBI. 

                     Le 23 juillet 2022 : Emeline ROFFINELLA et Sébastien BIZZO. 

                     Le 23 juillet 2022 : Mélanie GONZALEZ et Alain HELOISE. 

                     Le 08 octobre 2022 : Philip CRUZ et Jonas LEFEUVRE. 

 

      Pacs : 
 
                                Le 29 septembre 2022 : Vanessa STRAPASSON et Marc RENAUDIN. 
  
                                                            Décès : 

     Le 05 janvier 2022 : Daniel BAREY.   

Le 16 mars 2022 : Charles VACHERET. 

Le 09 août 2022 : Eric HUNKELER. 

       Le 24 octobre 2022 : Jean-Louis GEORGEON. 

 

 

 



23 
 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL REMERCIE LES GÉNÉREUX DONATEURS : 

 

 
Dons 2022 
 
      Monsieur Daniel COUTET 40 € 

Monsieur et Madame Christian 
GUINCHARD 50 € 
Monsieur et Madame Jean-Pierre LASLANDES 50 € 
Madame Serge LAPORTE 20 € 
Madame Lucie SIRE 20 € 
Monsieur Charles VACHERET 20 € 
Monsieur Gilles HUNKELER 20 € 
Mme Christine CAMELOT 20 €  
Mme Josette LAMY 20 € 
Monsieur et Madame Charles BOURGEOIS 20 € 
Monsieur Paul DEJEUX 20 € 
Madame Micheline BONVALOT 40 € 
Famille BAREY 75 € 
Monsieur et Madame Bernard COUTET 30 € 
Monsieur et Madame Jean DUBUC 50 € 
Famille VERNIER-DUVAL/REJEIBI 126 €  
Monsieur Jacques BOUVARD 50 € 
 
   Total : 671 € 
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INFOS PRATIQUES : 
 
Horaires du secrétariat de mairie : 
Mardi de 10H00 à 12H00 
Jeudi de 17H30 à 18H30 
Permanence du Maire et des adjoints : 
Tous les jeudis 17H30 à 18H30 et sur rendez-vous 
 Téléphone de la mairie 03-84-71-74-38 
 Téléphone de l’école 09-75-66-89-73 
Adresse mail : mairie.lavieilleloye@wanadoo.fr 
Horaires Agence Postale : 
 Lundi de 10H30 à 11H30-16H30 à 18H30 
 Mardi de 10H30 à 11H30-16H30 à 18H30 
 Mercredi de 10H00 à 11H30 
 Jeudi de 10H30 à 11H30-16H30 à 18H30 
 Vendredi de 10H30 à 11H30-16H30 à 18H30 
 Samedi de 09H30 à 11H30 
La Clairière de Chaux (hôtel, salle de convivialité, Agence Postale Communale, Centre 
de Loisirs) : 03.84.80.02.06 
mail : clairieredechaux@wanadoo.fr – site internet (tarifs, réservation en ligne, convention 
de location…) : https://pagesperso-orange.fr/clairieredechaux/ 
Ets BILLOTTET Denis, récupération fer et métaux, enlèvement d’épave : 
 06.62.29.72.28. Passe le 20 de chaque mois, objets et divers à mettre à disposition la veille. 
Mr Yves LAZZARINI , conciliateur de justice : 06.50.83.27.54 

yves.lazzarini@conciliateurdejustice.fr 
Horaires et jours de chasse : 
Pour la partie domaniale : ouverture à partir du 3ième dimanche d’octobre. 
Pour la partie communale :  la chasse à l’approche est ouverte du 1er juin au 12 
septembre soit une heure avant le lever du soleil jusqu’à 10 h et de 19 h jusqu’à une heure 
après le coucher du soleil. Les battues sont organisées les samedis et dimanches et jours 
fériés du 2ème dimanche de septembre à fin février. 

   

MÉDIATHÈQUE HORAIRES : 
 

Mont-sous-Vaudrey : 
MARDI 15h / 18h 
MERCREDI 10 h / 12 h    14h / 18h 
VENDREDI 14h / 18h 
SAMEDI 10 h - 16 h non-stop 
Bel Air : 
MARDI 15h / 18h 
MERCREDI 10 h / 12 h    14h / 18h 
VENDREDI 14h / 18h 
SAMEDI 10 h / 12 h 13h / 17h   
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DÉCHETTERIE : 

 
Située au 18 route de Dole à Mont Sous Vaudrey, la déchetterie vous accueille durant 
les horaires ci-dessous. (03 84 81 57 22). Vous pouvez également vous rendre dans 
toutes les déchetteries du SICTOM zone de Dole. 
 

Horaires 
 

 été  hiver  

 matin après-midi matin après-midi 

lundi fermé fermé fermé fermé 

mardi fermé 13h30 17h45 fermé 13h30 16h45 

mercredi 9h 11h45 fermé 9h30 11h45 fermé 

jeudi fermé 13h30 17h45 fermé 13h30 16h45 

vendredi 9h 11h45 13h30 17h45 fermé 13h30 16h45 

samedi 9h 11h45 13h30 17h45 9h30 11h45 13h30 16h45 

 
Le SICTOM nous a informés que ces horaires étaient susceptibles de changer ! 
 

BADGES ET CONTENAIRS : 
 

Les badges restent attitrés à l’habitation ainsi que les 2 
containers. Il est conseillé que les partants ainsi que les 
entrants préviennent le SICTOM et la commune. 
Les badges d’accès à la déchetterie sont à votre 
disposition à l’Agence Postale Communale aux heures 
d’ouverture. 

 
 
 
 
URBANISME 2022 : 
 

Il est bon de rappeler que depuis le1er janvier 2022 que tout ce qui concerne 
l’urbanisme est transmis au service instructeur de la Communauté de Communes du 
Val d’Amour, il est donc nécessaire que tous les documents soient remplis et détaillés 
correctement au risque que les documents vous soient retournés. 
Année 2022 : 
- Certificats d’urbanisme : 7 
- Permis de construire : 1 
- Déclarations préalables de travaux : 8  
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Urbanisme : la dématérialisation des demandes d’autorisations du droit des sols : 
 
Depuis 1er janvier 2022, vous avez la possibilité de saisir directement en ligne vos 
demandes d’autorisations du droit des sols (déclaration préalable, permis de 
construire, certificat d’urbanisme, …). On parle de « saisine par voie électronique ». 
Cette possibilité qui est offerte s’inscrit dans une démarche nationale de 
dématérialisation de l’ensemble de la procédure d’instruction de ces demandes.  
Le dépôt de dossiers papier en mairie est toujours possible. Il s’agit d’un service 
supplémentaire offert à la population permettant notamment un gain de temps 
(possibilité de déposer son dossier en ligne à tout moment, et pas nécessairement 
lorsque le secrétariat de mairie est ouvert) mais également d’argent (pas de frais de 
photocopies ni de frais postaux). Avec ce service, une assistance en ligne vous est 
proposée afin d’éviter les erreurs et limiter les incomplétudes de dossiers pouvant 
retarder la délivrance de votre autorisation.  
Simple et gratuite, la saisie en ligne est accessible via le portail FranceConnect. 
 
 
 

 
La Carte Avantage Jeunes offerte par 
votre commune 

 
Dans le cadre des politiques en faveur 
des jeunes, la mairie souhaite faciliter 
l’accès aux loisirs. 

Pour qui?  
- Pour l’enfant scolarisé à partir de la 1ière année de maternelle jusqu'à leur majorité. 
Quoi? 
- Chaque enfant reçoit une carte Avantage Jeune avec 6 €uros de bons valable en 
librairie. 
- Elle contient des avantages permanents valables sur présentation de la carte ou 
sous forme de coupons détachables. 
- Des réductions sur les trains régionaux 
- Un forfait de ski alpin à Métabief ainsi qu’une place pour encourager le Football 
Club Sochaux Montbéliard. 
- Un abonnement gratuit à la bibliothèque et d’autres services…. 
Où ? 
- Auprès du secrétariat de la Mairie de La Vieille Loye 
Modalités: 
- Venir s’inscrire avant le 1er juin 2023 afin de pouvoir en bénéficier à partir du mois 
de septembre 2023, le formulaire sera à retourner rempli en Mairie 
 

Réservation de ma carte Avantages Jeunes 2023 2024 
 

A retourner en mairie avant le 1er juin 2023 
Nom :        Prénom : 

Date de naissance :  

Commune : 

Email : 

Statut :  
(scolaire, enseignement supérieur, actif, demandeur d’emploi, autre) 
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CARTE NATIONALE d’IDENTITÉ ET PASSEPORT : 
Depuis le 22 mars 2017, les 
demandes de Carte Nationale 
d’Identité, comme les demandes 
de passeport, sont à déposer 
auprès des communes équipées 
d’un dispositif de recueil quel que 
soit la commune de résidence du 
demandeur. Il suffit de faire une 
pré-demande en ligne sur le site 
https://ants.gouv.fr, ensuite se rendre soit à la Mairie de DOLE ou CHAUSSIN (il est 
préférable de téléphoner avant de se déplacer). La remise de la carte s’effectue 
auprès de la Mairie de dépôt de la demande. Nous sommes bien désolés de ne plus 
pouvoir les instruire. 

 

Depuis le 1er novembre 2017, la gestion des Pactes 
Civils de Solidarité est une nouvelle compétence des 
officiers d’État Civil des communes. 

 À noter que les notaires qui pouvaient exercer 
également cette mission, la conserve. Elle est souvent 

utilisée par les contractants d’un Pacs lorsque ceux-ci disposent d’un certain 
patrimoine. Les différents Cerfa relatifs au Pacs sont disponibles sur le site 
https://Service-Public/fr /Famille/Couple/Pacs. 

 

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES : 
L’inscription sur les listes électorales est désormais possible au plus tard le 6e vendredi 
précédent le scrutin. 

La date du 31 décembre n’est donc plus impérative. 

Pour l’inscription, il suffit de compléter le cerfa n° 12669*02 (disponible en ligne à 
l’adresse https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits ou dans votre mairie) le 
déposer à la mairie de votre domicile accompagné d’une copie d’un titre d’identité 
et de nationalité en cours de validité ainsi que d’un justificatif de domicile (facture 
électricité, gaz ou téléphone fixe) daté de moins de 3 mois. 

La possibilité pour le citoyen de vérifier lui-même sa situation électorale directement 
en ligne. Avec la mise en place du répertoire électoral unique, dont la tenue est 
confiée à l’INSEE, chaque citoyen pourra vérifier qu’il est bien inscrit sur les listes 
électorales et connaître son bureau de vote directement  à l’adresse : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 
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LES TRANSPORTS SCOLAIRES : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Informations valables pour l’année scolaire 2022/2023) 

Depuis le 1er septembre 2017, la Région Bourgogne-Franche-Comté est compétente 
en matière de transports scolaires. Elle assume donc l’intégralité de cette 
compétence pour 7 départements dont celui du Jura.     La 
gratuité des transports est désormais généralisée sur l’ensemble des départements. 
Pour cette rentrée, la Région a décidé de déployer une nouvelle billettique scolaire 
sur l’ensemble de son périmètre. 

Ce choix implique que tous les élèves, de la classe maternelle à terminale, bénéficient 
d’une carte sans contact à la rentrée qu’ils devront présenter devant le valideur à 
chaque montée dans le car. La carte papier est supprimée et la photo de l’élève sera 
à apposer sur la carte sans contact, soit au moment de l’inscription de l’élève sur 
internet, soit à la réception de la carte. L’élève devra conserver cette carte qui sera 
valable pour son cycle de scolarité. 

Cette carte sans contact remplace donc l’ancienne carte Jurago actuellement en 
possession des collégiens et lycéens et la carte papier des élèves maternelles et 
primaires. Par ailleurs, les cartes ne seront plus envoyées en mairie mais au domicile 
des parents. 

L’ensemble des informations relatives à la procédure d’inscription est disponible sur le 
site internet de la Région www.bourgognefranchecomte.fr/transports scolaires. 

En cas de perte ou de vol de la carte 

Une demande de duplicata payant doit être réalisée en ligne, via la rubrique 
« inscriptions, suivi de dossier en ligne et carte perdue » ou par papier en 
téléchargeant le formulaire disponible dans la rubrique téléchargements. 

 

 

Site SNCF :  
 
 

Pour connaître les horaires, réserver des billets, vous connecter sur le site de la SNCF :  
https://www.sncf-connect.com/presentation 
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RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE : 

Vous avez entre 16 et 25 ans ?  
          Soyez en règle au regard  
              du service national ! 

 
 
 
 
 
 
 
Tous les jeunes Français doivent effectuer la Journée défense et citoyenneté (JDC). 
Sachez que sans attestation de participation à la JDC, votre inscription aux examens 
ou concours serait refusée. Alors, effectuez ces démarches sans tarder ! 
 

Calendrier de vos démarches 

Entre 16 ans  
et 16 ans et 3 mois 
(*) 

Faites-vous recenser à la mairie de votre domicile ou sur Internet, muni d’une 
pièce d’identité et du livret de famille. 

A 16 ans ½ (*) 
Dès réception d’un mail, créez votre compte sur www.majdc.fr, afin de faciliter 
votre convocation. 

A 17 ans (*) Vous êtes convoqués à la Journée défense et citoyenneté. 

Entre 17 et 25 ans 
Présentez le certificat de participation à la JDC lors de votre inscription aux 
examens (CAP, BEP, baccalauréat), concours (grandes écoles, fonction 
publique) et permis de conduire. 

(*) Si vous n’avez pas respecté ce calendrier, vous pouvez effectuer ces démarches 
jusqu’à votre 25ème anniversaire. 
 

 
 
 
 
 

 
 

      
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour les moins de 18 ans 

L'attestation de recensement 

Pour les 18-25 ans 

Le certificat individuel de participation à la JDC 

ou l'attestation individuelle d'exemption médicale 

Pourquoi créer votre compte sur 
majdc.fr ? 

 Pour changer la date et le lieu de 
votre JDC ; 

 Pour recevoir une convocation 
dématérialisée ; 

 Pour géo-localiser le site JDC ; 
 Pour retrouver votre attestation de 

participation. 
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Vie Associative : 
 
Nos étudiants : 
 

 
 
Félicitations à Lou-Anne CONSCIENCE et à Laura PAGE lauréates du diplôme 
National des collèges. 

 
Félicitations également à tous les lauréats du BAC, BEP, CAP et autres 
diplômes. 

 
Monde patriotique, bravo les collégiens : 
 

 
 
Cérémonie Patriotique avec les collégiens en hommage aux passeurs de la dernière 
guerre le 4 avril 2022. Merci à toutes les personnes qui ont aidé à la réalisation de ce 
devoir de mémoire (témoignages, film…). 
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L’ONACVG invite les habitants de Montbarrey et de la Vieille Loye : 

 
Hommage aux passeurs Jurassiens de la Ligne de Démarcation 

 
L’abbé Henri GAVAND, Alphonse SCHOUWEY, Gabriel JEANNET, Gabriel PLUVIAUX, 
Marcel LANAUD, Marcel NEPLAZ, Les époux Lucienne et Pierre UCELLI, Paul PACTET… 
Joseph DUBUC, habitant de La Veille Loye, premier passeur jurassien ayant perdu la 
vie, mort noyé dans la Loue, sur la commune de Montbarrey, en tentant de faire 
franchir la Loue à des clandestins. 
Autant de noms d’hommes et de femmes qui, dans le cœur des habitants de 
Montbarrey, sont aujourd’hui encore synonymes de courage, d’abnégation et de 
mérite… 
Après l’invasion du 10 mai 1940 par les troupes allemandes, une convention 
d’armistice est signée le 22 juin dont les articles 1 et 2 précisent l’occupation 
allemande au nord et à l’ouest d’une frontière intérieure. 
 
 
Ainsi, du 22 juin 1940 au 1er mai 1943, la ligne de démarcation sépare la France en 
deux : au nord, la zone « occupée » par les Allemands et au sud, la zone « non 
occupée » dite « libre » administrée par le gouvernement français du Maréchal 
Pétain. 
 
Traversant 13 départements, dont le Jura, et s’étendant sur 1 200 kilomètres de la 
frontière espagnole à la frontière suisse, la ligne de démarcation constitue une 
véritable frontière terrestre, mais aussi économique, politique, financière, 
administrative et postale. Elle désorganise la vie des Français pendant la guerre et 
notamment de ceux vivant à proximité, appelés les « frontaliers ». 
Dans le Jura, 25 postes de contrôle permettent de passer la ligne de démarcation. Ils 
sont installés sur des routes mais aussi sur deux rivières : la Loue et le Doubs qui à elles 
seules constituent cinquante des cent cinquante kilomètres de la ligne de 
démarcation dans le Jura. 
Le Jura est le seul département où zone libre et zone interdite sont en contact ; ce 
qui fait de ce territoire un point de passage privilégié, emprunté dans un sens 
comme dans l’autre par des milliers de réfugiés et de pourchassés. 
Des hommes et des femmes du Jura n’ont pas hésité à venir en aide à ceux qui 
voulaient franchir clandestinement la ligne de démarcation. Au risque de leur vie, ils 
ont caché, guidé et conduit des hommes, des femmes et des enfants. 
L’ONACVG (Office National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre) rendra 
un hommage aux passeurs Jurassiens de la ligne de démarcation. En début d’année 
2023, seront inaugurés deux pupitres d’information en hommage à ces passeurs de 
la commune de Montbarrey et de La Vieille Loye. 
Une invitation à la cérémonie d’inauguration des panneaux vous parviendra 
prochainement. 
Souvenons-nous de ces hommes et de ces femmes qui n’ont pas hésité à faire 
preuve de courage, au risque de leur vie. 
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Association les Villages de La Forêt de Chaux : 

Excellente reprise 
 Après cet épisode morose au cours duquel nous avons dû sortir masqués, 
nous avions tous besoin d’activités, de festivités et de liberté. Le site des baraques du 
14 a bénéficié grandement de ce besoin car le bilan de cette année 2022 est plus 
que positif : 
 

 
 
Au niveau des travaux : 
 De lourds engins sont venus sur le site au printemps afin de réaliser des travaux 
de terrassement pour créer des places de stationnement pour handicapés, 
recharger totalement de parking d’accueil, refaire deux passages busés, enterrer les 
gaines d’alimentation électrique, mettre en forme le théâtre de verdure, couler le sol 
de la grange et enfin carreler la pièce technique de la quatrième baraque. 
  En forêt, sur le sentier de Marie, différentes pancartes explicatives et 
directionnelles ont été installées et deux lieux de visite ont été créés : le site de la 
légende du marcassin Dendron ainsi que celui de la sylvoréflexion. 
 
Au niveau des festivités : 
 Le site des baraques a été animé par différentes manifestations qui ont toutes 
connu un grand succès : le 1er mai, fête charbonnière « Tous au charbon », les 6,7 et 
8 mai, théâtre avec le groupe Comédiadol’arte « Les renvoyés », le 11 juin, concert 
de harpes « Harpenconte », du 16 au 19 juin, journées nationales de la céramique, le 
25 juin, fête du solstice organisée par l’association VieIlogienne « La vie en 
Mouvement », les 13 et 14 août, la traditionnelle fête des Vieux Métiers et enfin le 27 
août, une brocante couplée à un marché artisanal clôturés par un bal, organisés par 
les conscrits du village. 
  
Malgré une chaleur accablante qui a sans doute incité le public à venir chercher un 
peu de fraicheur dans les baraques et en forêt, le site a enregistré une fréquentation 
de 9700 visiteurs, chiffre qui n’avait pas encore été atteint. 
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Des projets : 
 En 2023, nous fêterons le 100ème anniversaire de la naissance de Bernard 
Clavel. A cette occasion, une route Clavel sera tracée, passant par Lons le saunier, 
Dole, La Vieille Loye, Salins et Morge. Le site des baraques a été choisi par 
l’association « LireClavel » afin d’être le lieu d’un évènement qui est en cours de 
préparation. 
Les 17 et 18 juin, la fête des Sorcières, qui avait connu un grand succès en 2019, 
reviendra sur le site et d’autres évènements viendront certainement enrichir notre 
programmation en 2023. 

Le Président, 
Alain GOY 

 
Association Méli-Mélo Danse : 

 
Encore perturbée par les restrictions sanitaires, l’année 2022 n’a pas émoussé la 
motivation de nos 26 adhérentes et de nos 2 valeureux adhérents. Les cours se 
déroulent les mardis à 19h45 à l’Hôtel de la Clairière de Chaux de La Vieille Loye avec 
également la possibilité de participer aux cours des mercredis à 19h15 à la salle des 
fêtes d’Ounans. Ouverts à toutes et tous dès 10 ans. 
Depuis de nombreuses années, notre but est de créer du lien et nous prenons plaisir à 
partager des moments conviviaux de danse mais également lors de manifestations 
diverses. Nous avons organisé une démonstration des danses apprises dans l’année 
en juin. Après une sortie à Europa Park en septembre, quelques-unes de nos 
adhérentes, ont pu participer fin novembre à notre weekend à Horb Am Neckar en 
Allemagne dans le cadre du jumelage avec la ville de Salins les Bains.  
Pour le plus grand plaisir des plus jeunes mais également des autres, l’année 2022 se 
clôture avec une séance commune entre les groupes de La Vieille Loye et Ounans 
pour découvrir nos pères Noël secrets, avant de se retrouver en janvier 2023 pour de 
nouveaux projets et la célébration de nos 10 ans d’existence ! 
Nous tenons à remercier la municipalité, Yoko et Gabriella pour la mise à disposition 
de la salle de la Clairière lors de la dispense des cours. 
Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année et vous adressons à toutes et 
tous nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année ! 

Vous souhaitez découvrir la Modern’Line ? 
Renseignements au 06 88 72 38 04, par mail melimelodanse39@gmail.com 
Site internet : https://melimelodanse.wixsite.com/mmd39 
Cotisation annuelle : Adultes : 80€ - Adolescents : 40€ 
 

 
La Présidente, 
Nancy COSNUAU 
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L’association des conscrits de La Vieille Loye : 

 

 
 
 

Tout commence en 2017 dans le plus beau village de France. Nous avons remis la 
traditionnelle tournée des conscrits au goût du jour, pour le plaisir des jeunes, mais 
aussi des Vieilogiens qui nous ont très bien accueillis. Cela nous a permis de 
pérenniser cette tradition tous les ans le dernier week-end d'août. 
Cette année 2022, a été une grande première pour nous, car à l'occasion de la fête 
du village, nous avons voulu en plus de la tournée des conscrits, organiser un vide-
greniers, un marché artisanal avec 25 artisans venus pour l'occasion ainsi qu'un bal le 
soir aux baraques du 14 qui a été très bien accueilli. 
Pour l'année 2023, nous allons une nouvelle fois faire notre soirée tartiflette dansante 
le premier week-end de février, la fête du village avec la traditionnelle tournée des 
conscrits et sûrement d'autres événements avec pour maître-mot, la convivialité. 
Nous remercions l'ensemble des habitants de La Vieille Loye pour leur soutien et leur 
engagement. 
Nous remercions également M. le Maire, le conseil municipal pour leur disponibilité 
ainsi que l'association « Les Amis de la Clairière de Chaux. » et l’Association des 
villages de la forêt de chaux pour la location des baraques du 14. 
Vos idées et envies sont les bienvenues. 
Vous pouvez nous contacter via notre page Facebook :  
Ou par mail : associationconscritslvl@gmail.com 
 

Le Président,  
Loan MAURY 
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Les Amis de la Clairière de Chaux : 

 

 
 
 
Un redémarrage progressif de nos manifestations ! 
Un café philo pour commencer sur le thème « A quoi sert l'état ? » proposé par notre 
philosophe Stéphane Haslé. Petite assistance pour cette soirée malgré le thème 
d'actualité. 
Puis un concert de Simon Goldin (auteur compositeur, chanteur et musicien) qui 
nous a conté avec son accent québecois inimitable l'histoire du Charlot volant ! Une 
belle soirée pour un public conquis. 
A venir après la rédaction de cet article, en novembre le groupe bisontin Krachta 
Valda pour un concert de Jazz manouche avec la participation de Cécile Paillard 
qui chantera quelques standards de Jazz.  
En décembre nous fêterons les 20 ans du café philo de La Vieille Loye. A noter que 
ce café philo a contribué pour beaucoup à faire connaître notre village et l'hôtel 
communal de La Clairière de Chaux ! 
Le bar a ouvert ses portes le premier vendredi de chaque mois (hormis juillet et août) 
tout au long de l'année avec une belle affluence à chaque fois. Nous vous invitons à 
nous rejoindre pour partager ces bons moments de convivialité ! 
Pour l'année prochaine nous proposerons en plus la reprise des soirées avec repas à 
thème. 
Merci à tous les bénévoles pour leur investissement pour faire vivre notre association 
et merci également au public qui a répondu à nos propositions. 
Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2023. 
 
Pour l'association 
         Le Président, 
         Jean-François CORSINI 
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  Association Sportive Montbarrey : 
 

 
 
Après une saison 2021/2022 qui a enfin pu être faite du début à la fin, et de plus 
avec de belles surprises comme notamment une finale de coupe Sport 2000/Crédit 
Mutuel pour notre équipe A et une demi-finale de coupe Départementale/Crédit 
Agricole pour nos séniors féminines, le club de l’AS Montbarrey, plein de motivation, 
se lance dans une nouvelle saison !  
Concernant les nouveautés cette année, une nouvelle équipe chez les catégories 
jeunes fait son apparition : c’est l’équipe U11. Une équipe composée de filles et de 
garçons né(e)s entre 2012 et 2013.  
Le club maintient également une équipe sénior féminine évoluant à 8 au niveau 
district, deux équipes sénior masculines, une équipe A en 3ème division et une 
équipe B en 4ème division, et les deux catégories jeunes déjà présentes : une équipe 
U7 et une équipe U9.  
À l’heure actuelle le club compte une centaine de licencié(e)s mais nous ne 
sommes jamais de trop donc si de nouvelles personnes souhaitent venir faire des 
essais aux entrainements, n’hésitez pas !  
Les entrainements de nos séniors masculins sont les mardis et vendredis à partir de 
19h30.  
Les entrainements de nos séniors féminins sont les mercredis et vendredis à partir de 
19h30.  
Et pour nos catégories jeunes (U7/U9/U11) ce sont les mercredis après-midi à partir 
de 14h30 s’il y a match le week-end, sinon ce sont les samedis à partir de 10h30.  
Toutefois si vous souhaitez avoir plus de renseignements concernant les 
entrainements vous pouvez également nous contacter sur notre page Facebook « 
AS Montbarrey ». Sur cette page vous trouverez également les différentes actualités 
du club, les programmations et les résultats des matchs de chaque week-end.  
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Comme chaque année le club tient à remercier la commune pour son aide et son 
soutien apporté au club mais le club remercie également ses différents supporters et 
supportrices toujours aussi fidèles au bord de notre terrain !  
L’ensemble des dirigeants, dirigeantes, diablesses, diables rouges, diablotins et 
diablotines vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année et leurs meilleurs vœux 
pour l’année à venir ! 

Le Président, 
Kevin GRIS 
 

APE « les Fouletots de la Forêt de Chaux » 
 

 
 
Encore une nouvelle année pour l’APE et toujours le même objectif : favoriser l’éveil 
des enfants au sein d’activités extrascolaires et périscolaires et participer activement 
à leur épanouissement mais également permettre aux équipes enseignantes de 
proposer des activités variées et de qualité. 
En 2021/2022, nous avons proposé :  
 

● Une Boom d’halloween avec activités et dégustation de crêpes pour les 
enfants en octobre 2021 

● Une vente de calendriers de l’année 2022 avec photos des 4 classes 
● Une vente de sapins et un marché de Noël avec les créations des enfants en 

décembre 2022 
● Un goûter pour Noël avec la visite du père Noël accompagné de ses ânes qui 

leur a remis des sachets des friandises 
● Une vente de chocolats pour Pâques 
● Des beignets ont été offerts aux élèves lors de la journée de carnaval 
● Une vente de parfums en mai 2022 
● Une vente d’étiquettes en juin 2022 
● Une vente de tickets de tombola avec tirage au sort lors de la kermesse en Juin 

2022  
● Une kermesse le 18 juin avec repas et animations (château gonflable, jeux en 

bois…)  
● Un goûter a été organisé pour les élèves en fin d’année scolaire 
● Nous avons offert aux élèves de CM2 des sacs de sport floqués à leur prénom 

pour les accompagner au collège 
Nous avons adhéré au programme de recyclage Terracycle des dosettes et 
emballage Tassimo (bac sous l’arrêt de bus de Montbarrey) et des gourdes de 
compotes (bac sous l’arrêt de bus de La Vieille-Loye). 
 
Le contexte sanitaire allégé nous a permis de mettre en place plus de moments de 
convivialité. 
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Nous avons financé plusieurs trajets en bus (piscine pour les élèves de CE2, CM1 et 
CM2 et cinéma pour les élèves de La Vieille-Loye). Nous avons participé au 
financement des sorties de fin d’année ; au Dinozoo pour l’école de Montbarrey et 
une journée en forêt (avec ateliers de découvertes sensorielles) pour l’école de la 
Vieille-Loye. 
Notre moteur est de créer des moments agréables, épanouissants et enrichissants 
pour nos enfants après ces dernières années bien particulières. 
En attendant, vous pouvez nous retrouver sur Facebook : APE Les Fouletots de la Forêt 
de Chaux 
Et nous contacter par mail : apelvlms@gmail.com, vos idées et envies sont les 
bienvenues. 
Nous tenons à remercier les habitants de La Vieille-Loye qui ont participé à nos ventes. 
Nous remercions l’ensemble des parents d’élèves et les équipes enseignantes pour 
leur soutien et leur engagement. Nous remercions également Mr le Maire et le conseil 
municipal pour leurs disponibilités et le prêt de leurs locaux.  
          La Présidente, 
          Alice Gélade 
 
                                                                                                                             
 

Association Communale de Chasse Agréée : 
 

                                                                                                                                                             

Chasse au féminin… 

*Les femmes de plus en plus présentes à la chasse. 

 

               
 
 
Il est désormais révolu le temps où les femmes n’étaient que des 
« spectatrices lointaines » de la chasse, souvent cantonnées à attendre leur mari, où 
le rejoindre à la cabane de chasse en fin de journée, voir plus rarement à 
l’accompagner. 
 
 
 

     
 
e 
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Quelle place tient la femme dans cette discipline, que l’on croit, historiquement 
masculine ? C’est encore discret, cependant, on recense aujourd’hui 25 600 
chasseresses. Soit environ 3.5 % de l’effectif national. Face à ce constat, le président 
des chasseurs de France, Willy Schraen est clair : « la femme est l’avenir de la chasse ». 
Cette part va augmenter puisqu’elles représentent désormais 10 à 15% des candidats 
au permis de chasser. 
La volonté de La Fédération nationale des chasseurs est d’accueillir davantage de 
femmes au sein de la communauté cynégétique. 
 
 
Sur le terrain les femmes sont séduites par tous les types de chasse, et beaucoup 
passent leur permis pour le plaisir de travailler avec leurs chiens. Que ce soit pour 
chasser le petit gibier avec un chien d’arrêt ou lever le gros gibier avec des chiens 
courants, d’autres se spécialisent dans la chasse à l’arc. Elles sont aussi très impliquées 
dans la vie associative, plusieurs d’entre elles sont présidentes de sociétés de chasse 
en France. 
Un retour aux sources en quelque sorte quand on sait qu’une étude menée par des 
archéologues vient de démontrer qu’en Amérique du Sud il y a 9000 ans environ, 30 
à 50% des chasseurs étaient en fait des chasseresses de gros gibiers.  
 
A la Vieille Loye, les femmes sont présentes à un niveau bien plus élevé que la 
moyenne nationale, puisqu’elles représentent 17% de l’effectif des chasseurs avec                                            
5 représentantes, dont 3 à avoir eu le permis récemment (2 en 2021 et une en 2022), 
toutes ont un mari ou un petit ami chasseur, mais si c’est peut-être ce qui les a 
motivées pour venir à la chasse, c’est bien la passion qui désormais les animent. Elles 
se sont très bien intégrées et les chasseurs sont heureux de cette présence féminine.  
*texte par Isabelle LECA journaliste « Le Chasseur Français » 

 

En 2022 réalisations de l’ACCA 

Comme les années précédentes nous avons effectués pour la municipalité l’entretien 
et l’élagage des lignes de la forêt communale. 

Aucune manifestation n’avait été prévue en raison du contexte sanitaire incertain. 

Nous établirons un calendrier dès que nous pourrons finaliser un projet. 

 
En attendant, tous les membres de l’association et moi-même vous souhaitons 
d’excellentes Fêtes de fin d’Année et vous présentons nos Meilleurs Vœux pour 2023. 
    
                                                        

                                                                                       
            Le Président, 

Vincent Gervasoni 
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Association La Vie en mouvement : 

 

 
 
 
L’association La Vie en mouvement a vu le jour cette année 2022 à La Vieille Loye. De 
quoi valoriser et dynamiser encore un peu plus notre beau village !  
L’idée centrale est de cultiver la joie de vivre, la solidarité, les partages simples et de 
valoriser les talents de chacun. L’association peut être le support de toute personne 
souhaitant proposer une idée, une activité. L’événement phare de 2022 a été le « Feu 
de Joie » aux Baraques. Près de 350 personnes se sont retrouvées en toute simplicité 
pour partager ce moment convivial autour de braseros, d’un grand feu et de 
musique. 
 

 
 
 L’association propose aussi un cours hebdomadaire de Yoga à la Clairière de Chaux. 
Un groupe Whatsapp de covoiturage a vu le jour début octobre, principalement 
destiné aux adolescents du village rentrant en dehors des horaires de transport 
scolaire ou du TER. L’idée pourrait s’étendre à tout le village : une façon simple et libre 
pour gagner du temps, de l’argent, partager des moments sympas et prendre soin de 
la planète ! (Pour toute info : lavieenmouvement39@gmail.com / 06.15.84.07.19) 
Alors si vous avez un élan, une idée, une proposition, venez-nous en parler  ◗◘◙◚◛ 
Et d’ici là, on vous prépare une fête pour juin 2023…où l’exotisme sera à la Une ! 
 

La Présidente, 
Stéphanie Monneret 
 

 
 



41 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
La saison 2021-2022 a vu le nombre d’adhérents remonter à près de 600, mais 
nous n’avons pas retrouvé le nombre d’avant COVID. Pour pouvoir relancer 
les activités dans les sections, l’association avait organisé une porte ouverte 
en septembre 2021 au gymnase et a diminué le montant des cotisations. Cela 
a été bénéfique pour un grand nombre de sections mais la section judo s’est 
trouvée en sous-effectif et continue de l’être pour la saison 2022-2023. 
 

Voici quelques informations sur nos différentes sections :  
 

 Section Baby-Gym : Cette année, la section a vu son bureau s’étoffer. Anne 
Sophie MONNOT qui assurait toutes les fonctions a trouvé 2 personnes pour 
assurer le fonctionnement de cette section. Laurine LEBRUN, présidente et 
Gaëlle BARTHELET trésorière. Les cours sont bien garnis, seul le cours des tout-
petits de 18 mois à 3 ans peut encore accueillir quelques enfants de 16h00 à 
16h45, le lundi. 
 

 Section Danse : Les 3 cours du mardi pour les enfants et ados fonctionnent 
correctement. Les jeunes danseurs préparent activement leur gala qui aura 
lieu le samedi 17 juin 2023 à la salle des fêtes de Mont-sous-Vaudrey et 
espèrent que les spectateurs seront là pour les encourager. En revanche, pour 
la ‘’Danse Africaine’’ le lundi soir de 19h30 à 20h30, le cours n’est pas complet 
et peut encore accueillir des adhérents. Animé par Pazo, dans la joie et la 
bonne humeur, ce cours est ouvert aux adultes et adolescents. N’hésitez pas 
à nous rejoindre. 

 
 Section Football : Les faits marquants de la saison dernière sont : le maintien 

de l’équipe senior A en R2. La belle saison de l’équipe senior B qui toutefois ne 
lui permet pas d’accéder au niveau supérieur (espérons que cet objectif sera 
atteint cette saison). La montée de l’équipe U18 en Inter-Secteur, qui l’a vue 
rencontrer des équipes de Bourgogne. La victoire de notre équipe senior 
Féminine en coupe du Jura. 
La reprise fin juillet pour les adultes et U18, fin août ou début septembre pour 
les autres catégories s’est déroulée correctement. Cette saison il y a 3 
équipes Senior Garçon (R2, D2, D3), 1 équipe Senior Féminine (D1), 1 équipe 
U18 (D1), 1 équipe U15 (D1), 1 équipe U13 (D2) en entente avec PLEURE, 1 
équipe U12 féminine, 2 équipes U11 en entente avec PLEURE, 2 équipes U9 et 
2 voire 3 équipes U7. Comme la saison dernière, Aurélien PARIS et Yanis 
REBOUILLAT sous contrat d’apprentissage, encadrent l’entraînement de 
toutes les catégories jeunes. Pour l’instant, les résultats des équipes senior A et 
B ainsi que de Senior Féminine sont excellents. Concernant les U18 et U15, 
c’est plus dur que la saison dernière. Pour les U13, les résultats ne sont pas 
favorables. 
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L’extension de l’éclairage du terrain d’entrainement permet aux différents 
groupes de s’entrainer dans de meilleures conditions que les saisons passées. 
D’autres travaux sont en prévision, espérons qu’ils puissent aboutir. Après ces 2 
années de pandémie, nous relançons la soirée fondue. Elle aura lieu le 
samedi 28 janvier 2023 à la salle des fêtes. Nous vous attendons nombreux. 

 Section Gym Adulte : Le mardi de 20h15 à 21h15, Julien anime les cours de 
danse Cardio en alternance avec du Step. Le mercredi, Marie-Pierre anime 
des séances de Stretching en utilisant les techniques de la méthode de 
Gasquet de 18h00 à 19h00, du renforcement musculaire suivant les mêmes 
méthodes de 19h00 à 20h00. Nous avons toujours le mercredi de la Gym 
Tonique 20h00 à 21h00. Il reste de la place dans ce dernier cours, n’hésitez 
pas à venir découvrir cette activité. 
 

 Section Judo : Les cours des petits (6 à 8 ans) qui avaient lieu le samedi sont 
passés au mardi soir du fait de la disponibilité de Yoann PELLETIER professeur 
bénévole. Ces cours sont presque au complet. Les autres cours, (à partir de 9 
jusqu’à adulte) assurés par Guillaume ROCHE, professeur salarié de 
l’association, ne sont pas complets. Une réflexion devra être menée durant la 
saison pour pallier à ces manques afin de permettre de réduire le déficit 
probable. 
Voici quelques résultats sportifs de la saison dernière : 
Jimmy RICHARD et Raphaël FUSARO (cadets) ont eu leur kata, ils seront donc 
bientôt ceinture noire. 
Karim BOUTIBA (senior) a eu ses katas de 2ème dan, il sera bientôt 2ème dan. 
Les Cadets/cadettes 
Jimmy RICHARD gagne le championnat de jura et arrive 3ème au 
championnat Jura/Doubs et participation au championnat de Franche- 
Comté. 
Eva BERTRAND 3ème au championnat Jura/Doubs, participation au 
championnat de Franche-Comté. 
Emile BONIN et Mélitine CHOULOT participent également au championnat de 
Franche-Comté. 
Emile BONIN 3ème au championnat de Bourgogne Franche-Comté ceinture 
de couleur. 
De nombreux poussins participent et se classent bien aux manifestations des 
petits tigres (animation de compétition pour les plus jeunes). 
Le club de Mont-sous-Vaudrey se classe 11ème sur 26 clubs participants au 
tournoi amical de Saône. 
 

 Section Marche : Cette section permet de se retrouver pour marcher dans 
une ambiance conviviale, sans aucune obligation de résultat si ce n’est celui 
de prendre du plaisir. Le groupe se compose d’une vingtaine de licenciés, et 
nous nous retrouvons tous les jeudis à 18h30 à la mairie de Mont-sous-Vaudrey 
ou dans les villages environnants pour un tour de 1h30. Le rythme de chacun 
est respecté et nous prenons le temps d’attendre tout le monde. 
Il est encore possible de nous rejoindre, alors n'hésitez pas. 
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 Section Tennis de Table : Les cours ont lieu le mardi de 19h00 à 22h30 pour les 
joueurs en compétition et le vendredi pour les jeunes de 17h30 à 22h00.  
3 équipes engagées cette saison. L’équipe 1 en Régionale 3, l’équipe 2 en 
Départemental 1, l’équipe 3 en Départemental 3. 
Voici quelques résultats de la saison dernière au niveau individuel au 
championnat du Jura : 
Sénior : Quentin FAIVRE 3ème en simple. Quentin FAIVRE et Didier HUGUENY 
2ème en double. 
En moins de 18 : Allan GRILLET 2ème et Yulian GUINAND 3ème en simple. Les deux 
sont vainqueurs en double. Yanis MOLETTE et Robin DAVID 3ème en double. 
En moins de 15 ans : Swann MITTLER 7ème. Valentin MAILLOT 8ème. Les deux 
terminent 4ème en double. 

 Section Théâtre : A la parution de ce bulletin, les représentations auront eu 
lieu. La troupe de théâtre "Les Mange Mots" a présenté "UN POINT C’EST TOUT" 
une pièce de Laurent Baffie, à la salle des fêtes de Mont-sous-Vaudrey et s’est 
produite aussi à Salins. Espérons que le public se soit déplacé en nombre. 
Dès ce début d’année, la troupe prépare une nouvelle pièce pour les 
représentations en novembre 2023. N’hésitez pas à nous contacter pour nous 
rejoindre. 
 

 Section Travaux Manuels : Les activités ont repris dans la salle ‘’Annie 
DESVIGNES’’. En effet, en février, la municipalité a décidé de donner un nom 
à cette salle afin de rendre hommage à Annie qui a animé cette section 
pendant de longues années. Le marché de Noël aura certainement eu lieu 
au moment de la parution de ce bulletin. Espérons qu’un nombre conséquent 
de visiteurs soit venu voir et acheter les différentes créations de cette section. 
 

 Section Twirling-Bâton : Le démarrage de la saison s’est déroulé 
correctement, avec toutefois le regret de ne pouvoir accueillir tous les 
postulants à cette discipline. En effet, faute d’encadrement seuls les 
adhérents de la saison dernière pourront pratiquer cette saison. Un des 
objectifs de cette saison est de trouver les moyens de former des entraineurs. 
Les entraînements se déroulent les samedis entre 9h00 et 16h30 au gymnase 
de Mont-sous-Vaudrey. Ils sont animés par des coachs, toutes bénévoles, qui 
encadrent les différents groupes tout au long de la journée. Vous pourrez les 
voir lors du Gala qui se déroulera le Samedi 24 juin 2023 au gymnase. 
Voici quelques résultats sportifs de la saison dernière : 
Suite aux 2 années de pandémie sans compétition et un renouvellement 
presque complet de nos athlètes seules 6 ont été engagées en compétitions 
dont : 1 duo cadette N2. 1 duo sénior N1. 1 solo sénior élite N1. 1 solo sénior 
N2. Les programmes des athlètes ont fait l’objet de 2 stages encadrés par 2 
entraineurs internationaux. 
Les compétitons se sont déroulées à Belfort - Auxerre - Illkirch - Pont-à-Mousson 
- Margny-lès-Compiègne et pour finir à Grenoble. Malgré 2 années 
d’inactivité suite à la pandémie, les athlètes ont performé puisque chacune 
dans leur niveau, elles ont atteint la demi-finale. 
Pour plus de détails sur les activités de nos sections, nous vous invitons à 
consulter notre gazette. Contrairement aux années passées, elle ne sera pas 
distribuée dans vos boîtes aux lettres mais sera en ligne sur le site du CCSVA. 
En effet vu les coûts de fabrication et de distribution, nous avons choisi la 
version numérique plutôt que la diffusion papier. 
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Si vous souhaitez pratiquer une activité, vous pouvez vous renseigner auprès des 
responsables de section : 
 

CCSVA 13 rue Jules Grévy 39380 MONT SOUS VAUDREY 
Mail : ccsva@laposte.net   Téléphone : 03 84 80 02 98      Site Internet : ccsva.e-monsite.com 

SECTIONS RESPONSABLES CONTACTS 

BABY GYM Laurine LEBRUN 06 71 59 80 55 
DANSE MODERNE et DANSE AFRICAINE Anne FONDARD 06 82 23 09 34 

FOOTBALL Laurent ROY 03 84 81 58 81 
STRETCHING et RENFOR MUSCULAIRE DE GASQUET - GYM 

TONIQUE 
Anne FONDARD 06 82 23 09 34 

STEP / DANSE CARDIO Anne FONDARD 06 82 23 09 34 
JUDO Catherine BAS 06 84 17 46 00 

MARCHE RANDONNÉE Isabelle MARLIN 06 73 45 00 91 

TENNIS DE TABLE 
Laurent 

CARTAUX 
06 62 09 67 73 

THÉATRE Denis PETITGUYOT 06 22 46 31 66 

TRAVAUX MANUELS 
Véronique 

PIQUET 
06 63 17 35 56 

TWIRLING BÂTON 
Philippe 

BERTRAND 
06 13 04 80 84 

Les membres du Conseil d’Administration et les dirigeants de toutes les sections 
du CCSVA vous adressent leurs vœux les plus sincères pour 2023. 

 

    

  
 

Le Président, 
François Fraichard 
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Nos Pompiers : 

PRÉVENTION DES RISQUES LIÉS AUX FEUX DE FORÊT 

 
Chaque été, des milliers d’hectares de forêt partent en fumée. L’été 2022 a vu 65 000 
hectares de forêts disparaitre dont 1 200 dans le Jura. 4 incendies sur 5 se déclenchent 
par imprudence. 37% des incendies sont volontaires, et 30% sont involontairement 
déclenchés par des particuliers. Pourtant, des conseils simples de prévention peuvent 
vous permettre d’éviter le pire et de préserver nos espaces naturels et leur faune. 
Comment éviter tout risque de feux de forêt ? Comment réagir en cas d’accident ? 
Découvrez tous les conseils de prévention des sapeurs-pompiers ! 

Habitation proche des forêts : 
Les habitations situées en forêt font l’objet d’une réglementation spécifique stricte. 
Se renseigner auprès de la mairie et du centre de secours le plus proche pour 
connaître toutes les réglementations à respecter. 

 Obligation de débroussailler les abords des lieux d’habitation situé en forêt ou à 
proximité. Le non-respect de cette obligation peut entraîner une contravention 
pouvant atteindre 1 500 euros ; 

 Ne pas mettre des gouttières en plastiques ; 
 Ne pas stocker à proximité immédiate de la maison le bois, le fuel et le butane ; 
 En cas de feu et s’il y a une piscine dans la propriété, la mettre à disposition des 

sapeurs-pompiers ; 
 Ne pas planter de végétaux trop proches de la maison. Éviter de planter des chênes 

Kermès, des cyprès, des mimosas, des eucalyptus, des végétaux épineux et des 
conifères, ce sont des plantes très inflammables ; 

 Couper les branches des arbres pour qu’elles soient à plus de 3 mètres de la 
façade ; 

 Ne rien bruler entre avril et septembre. 
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Comment bien réagir en cas de feu de forêt ? 

 Alerter les secours en composant le 18 ou le 112 ; 
 Essayer de localiser le feu ; 
 Essayer d’éteindre le feu avec de la terre, du sable ou de l’eau sans se mettre en 

danger. 

 

Habitation à proximité d’une zone boisée : 
 Arroser les abords de la maison et les façades pour la protéger ; 
 Fermer les volets, trappe de tirage de la cheminée, fenêtres, bouches d’aération et 

de ventilation ; 
 Placer des linges mouillés en bas des portes ; 
 Mettre un linge humide sur le nez pour se protéger des fumées ; 
 Laisser le portail ouvert pour faciliter l’accès aux secours ; 
 Évacuer les lieux en fonction des consignes données par les sapeurs-pompiers. 

 

En voiture : 
 Rechercher un espace dégagé pour garer la voiture, si cela est possible ; 
 Si le feu traverse la route, s’arrêter et rester dans le véhicule. Fermer les fenêtres et 

allumer les feux pour être visible des secours.  
 

À pied : 
 S’éloigner du feu ; 
 Se protéger derrière un rocher ou un mur ; 
 Si possible, placer un linge humide sur le visage. 

Quels sont les causes possibles d’un feu de forêt ? 

Les feux de forêt se déclarent principalement en été à cause de la sécheresse, du 
manque d’eau que subissent les végétaux et de la forte fréquentation des espaces 
boisés. 

Plusieurs causes de feux de forêt existent, notamment les feux d’origines : 

 Naturelles dues à la sécheresse, aux fortes chaleurs, à la foudre, etc. ; 
 Humaines qui peuvent arrivés de manière accidentelle (mégot de cigarette mal 

éteint, barbecue. 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL d’AMOUR (CCVA) : 
Un Atlas de la biodiversité pour le Val d‘Amour : 
 
La communauté de communes se lance dans la réalisation d’un Atlas de la 
Biodiversité Intercommunal (ABI), un outil pour mieux connaitre et partager les enjeux 
de biodiversité avec 4 objectifs principaux :  

 Sensibiliser les acteurs locaux et les citoyens ; 
 Mieux connaitre la biodiversité et ses enjeux ; 
 Définir des actions de préservation et de valorisation 

; 
 Faciliter la prise en compte de ces enjeux dans les 

actions de la collectivité. 
Un apprenti, Louis Marsaud, a été recruté pour suivre le 
dossier.  
Les habitants et acteurs du territoire pourront participer à son élaboration par exemple 
au travers d’animations ou d’ateliers qui seront mis en place au cours des 2 années 
de réalisation. 
 
 
La poursuite des aides pour la rénovation énergétique des logements : 
 
L’opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) s’est terminée début 
septembre 2022, mais les propriétaires souhaitant réaliser des travaux d’amélioration 
énergétique de leurs logements pourront toujours bénéficier d’aides grâce : 
Aux aides de l’agence nationale de l’habitat (ANAH). 

- Au programme d’intérêt général (PIG) lancé par le département du Jura en 
janvier 2022 

- Aux permanences de SOLIHA maintenues 2 fois par mois à la maison France 
Services à Ounans. 

Pour plus d’informations contacter Soliha Jura 03 84 86 19 10 
 
 
France services devient intercommunal : 
 
Une maison France Services est un guichet unique qui donne accès dans un seul et 
même lieu aux principaux organismes de services publics (ministère de l’intérieur, 
ministère de la justice, les finances publiques, Pôle emploi, l’assurance maladie, 
l’assurance retraite, la CAF, la MSA, la Poste…). Elle a pour rôle de faciliter l’accès des 
usagers aux démarches administratives du quotidien en renforçant l’offre de services 
sur tout le territoire, en particulier dans les territoires isolés.  
La communauté de communes reprend la gestion de l’espace France Services 
d’Ounans afin de développer l’offre proposée.  
Aussi, à compter du 1er janvier 2023, vous pourrez rencontrer les agents France 
Services dans les locaux de la mairie à Ounans. 
Ils seront là pour vous accompagner dans vos démarches (Etat civil et famille, 
formation, emploi, retraite, budget, santé, logement et mobilité…) mais aussi avec 
l’informatique et les outils numériques. 
Des actions autour de l’emploi, du numérique, de la parentalité ou encore du bien 
vieillir seront également organisées sur les communes du territoire tout au long de 
l’année.  
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Les autorisations du droit des sols (ADS) dématérialisées : 
 
Mi-octobre, plus de 600 demandes d’urbanisme ont été déposées sur le territoire du 
Val d’Amour. Cela concerne autant les permis de construire, les déclarations 
préalables de travaux que les certificats d’urbanisme demandés principalement lors 
de ventes ou successions. 
Depuis le 1er janvier, le portail NetSVE est disponible pour tout pétitionnaire souhaitant 
déposer sa demande d’urbanisme directement en ligne, et non plus par formulaire 
papier (lien disponible dans la rubrique “Urbanisme” du site internet de la 
Communauté de communes). 
Après vous être identifiés via FranceConnect, vous êtes amenés à remplir les mêmes 
champs que ceux demandés sur le formulaire cerfa correspondant à votre type de 
demande. Vous êtes ensuite invité à joindre les différentes pièces réglementaires 
nécessaires pour l’instruction de votre dossier.  

 
Les différents éléments relatifs à votre 
demande d’urbanisme vous seront 
alors ensuite communiqués de 
manière dématérialisée (accusé de 
réception électronique dès 
validation par la commune 
compétente, demande de pièces 
complémentaires et/ou majoration 
du délai d’instruction le cas échéant, 
etc.). 

Le nombre de dossiers déposés en ligne s’accroît progressivement au fil des mois, 
même si les dépôts papiers en mairie demeurent encore nombreux à ce jour. Pour 
rappel, ce sont les maires qui rendent les décisions. 
 
Tourisme : Explor Games® : 
 
Cet été, les touristes venus d’autres régions ont refait leur apparition ! A l’Explor 
Games® des baraques du 14, les touristes français hors Bourgogne Franche-Comté 
sont passés de 10% en 2021 à plus de 30% cette année. La saison est de nouveau 
réussie avec près de 1400 personnes accueillies et nous comptons sur le 
développement de la marque pour attirer encore de nouveaux joueurs les prochaines 
années ! Au programme pour l’été 2023 : deux autres Explor Games® dans le Val 
d’Amour, autour des thèmes du château de Vaulgrenant à Pagnoz et du personnage 
de Jules Grévy à Mont sous Vaudrey. On ne vous en dit pas plus pour le moment, il 
faudra venir les essayer !    

Conseillers numériques : 

Vous êtes habitant du Val d'Amour, vous avez besoin d'un accompagnement aux 

outils informatiques et numériques ? Besoin d'aide pour vos démarches en ligne ? 

Des conseillers numériques sont présents sur le territoire pour vous accompagner. 

Le conseiller numérique passera dans vos communes pour y proposer des 

permanences, des ateliers individuels ou collectifs. 

Des rendez-vous pourront être fixés à domicile.   

Pour tout renseignement ou prise de rendez-vous, contactez Jean-luc Vicaire au 03 

84 80 01 44 ou par mail : jean-luc.vicaire@valdamour.com 
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Les services petite enfance en réponse aux besoins des familles et assistants maternels 
Le Relais Petite Enfance (RPE) :  
 
Le RPE du Val d’Amour accompagne les assistants 
maternels et les parents employeurs dans les 
différentes démarches administratives en lien avec 
le contrat de travail. 
Le Relais Petite Enfance propose aux assistants 
maternels et aux enfants différents temps 
d’animations plusieurs fois par semaine sur les 
communes de Chamblay, Mouchard ou La Loye. 
Ces temps de jeux sont propices aux découvertes, 
aux partages et aux expérimentations. 
Des intervenants, Yoga – Arts plastiques – Eveil 
musical, viennent de temps en temps rythmer les séances. 
 
 
Chaque année, le RPE propose également des temps festifs comme par exemple une 
sortie à la caserne des pompiers. 
Retrouvez le programme et les différentes actualités sur le site www.valdamour.com 
rubrique relais petite enfance. 
 
La microcrèche : 
 
De nombreux enfants de la micro-crèche ont rejoint les bancs de l’école en cette 
rentrée de septembre 2022, l’occasion pour l’équipe de professionnelles 
d’accompagner de nouveaux enfants âgés de quelques mois. L’équipe propose 
chaque jour un accompagnement au plus près des besoins de l’enfant basé sur la 
motricité libre, l’autonomie ou encore les découvertes sensorielles. La micro-crèche 
accueille cette année 13 familles et 14 enfants.  
Les pré-inscriptions pour la rentrée de septembre 2023 sont ouvertes, vous pouvez 
prendre contact : microcreche@valdamour.com. 
 

Le Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) : 
 
Le LAEP accueille tous les mercredis matin, dans les locaux de la 
communauté de communes à Chamblay, de 9h à 12 de façon 
anonyme, gratuite et sans inscription les parents et leurs enfants de 
moins de 6 ans.  
Ces matinées sont l’occasion d’échanger autour de la parentalité 
et de permettre aux enfants de faire l’expérience de la 
socialisation au contact d’autres enfants. 
En moyenne 6 parents et 7 enfants fréquentent le LAEP chaque 
mercredi matin. 

La communauté de communes en partenariat avec France services et la CAF du 
JURA a proposé cette année une action « parentalité » sur le thème de la motricité.  
Lors des séances « 1-2-3 BOUGER » Laurine Maignant, psychomotricienne sur le Val 
d’Amour a accompagné les parents et les enfants dans leurs questionnements et la 
découverte de la motricité libre.  
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Culture, vie associative : 
Un festival de théâtre 2022 qui retrouve son public : 
 
Après une édition annulée et une seconde 
édition sous le signe du pass sanitaire, le 
festival des semeurs 2022 a retrouvé son 
rythme de croisière. 2 500 festivaliers ont 
investi les rues de Chissey sur Loue pendant 
3 jours, et ce malgré un temps peu 
clément. 
Rendez-vous les 16, 17 et 18 juin 2023 à Port 
Lesney. 
 
 
 
L’inscription dans les médiathèques est devenue gratuite : 
 
En début d’année 2022, les élus ont pris la décision de rendre gratuite l’inscription dans 
les médiathèques. Un acte politique important pour faciliter l’accès aux ressources 
disponibles à Mont-sous-Vaudrey et Bel Air, avec des collections qui s’enrichissent 
chaque année. Une ludothèque ou encore une toute nouvelle collection de BD sont 
venues enrichir les collections qui ne demandent plus qu’à être empruntées. Rendez- 
vous sur le site de la communauté de communes pour plus d’informations, rubrique 
culture. 
 
Une rentrée périscolaire réussie : 
 
Depuis la rentrée scolaire de septembre 2022, ce n’est pas moins de 463 enfants qui 
fréquentent les 9 accueils périscolaires du territoire, le matin avant l’école, le midi et 
le soir après l’école, soit près de 70% des élèves scolarisés. Autant dire que le service 
périscolaire est devenu un incontournable en permettant aux familles de concilier vie 
professionnelle et vie familiale.  
 
Aide aux devoirs dans les communes de Santans / Montbarrey / La Vieille Loye : 
 
Madame FOUILLAND sera une nouvelle fois présente, cette année, à l’accueil 
périscolaire de LA VEILLE-LOYE pour encadrer l’aide aux devoirs. Cette dynamique 
retraitée fera profiter les enfants de son savoir-faire issu de sa carrière d’enseignante 
les mardis et les jeudis de 17h00 à 18h00.   
 
Une exposition en plein air : 
 
Des bonbons géants et autres sucreries ont arboré les abords 
du siège de la communauté de communes du Val d’Amour 
au cours du mois de juin. C’est le fruit de la réalisation des 
enfants de l’ensemble accueils de loisirs périscolaires qui ont 
œuvré tout au long de l’année autour d’une thématique 
consacrée aux friandises. Cette exposition pour le moins 
originale a été clôturée par un spectacle de magie « Le 
gardien des bonbons », présenté par la Cie Arlequin, qui a 
enchanté les petits comme les grands.  
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Château d’eau de Vaudrey : 
 

Le nouveau réservoir de Vaudrey qui alimente les communes de 
Bans, Mont-sous-Vaudrey et Vaudrey a été mis en service le 09 mai 
dernier. Du haut de ces 35m et d’une capacité de 400 m3, cet 
ouvrage permet dorénavant de garantir le stockage d’une eau 
de qualité et en quantité suffisante (24 à 48h d’autonomie) pour 
les besoins journaliers de la population et des industriels, mais 
également de réserve en cas d’incendie. L’entreprise MOINGEON 
basée à Lacanche (21) a construit cet ouvrage et la société 
CARDEM de Bannans (25) s’est chargée de la démolition de 
l’ancien.   

 
Station d’épuration de Montbarrey : 
 
Depuis le mois d’Avril 2022, la construction d’une nouvelle station de traitement des 
eaux usées a débuté sur la commune de Montbarrey. Cette nouvelle usine de 
traitement assurera l’épuration des eaux usées de 7 communes : Montbarrey, 
Chatelay, Chissey sur Loue, Germigney, Santans, La Vieille Loye et Ounans et 
permettra de traiter 2080 m3 d’eau polluée par jour et 110 m3/h.  
D’une capacité de traitement de 2700 “Equivalents” habitants, son traitement 
reposera sur un système classique de traitement biologique à l’intérieur de bassins en 
béton circulaires qui seront couplés à 9 casiers plantés de roseaux pour le traitement 
et le séchage des boues. Les eaux traitées seront quant à elles évacuées dans la Loue 
par temps de pluie et dans un espace végétalisé pour y être évaporées et infiltrées 
par temps sec.    
Le projet doit aussi permettre la suppression de 3 stations devenues obsolètes et 
vétustes mais également de supprimer les rejets vers des cours d’eau présentant un 
fort intérêt écologique dont la Clauge à La Vieille Loye ou encore la Leue à 
Montbarrey. 
 
 

 



52 
 

 


